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(EXTRAIT DU ''QUOTIDIEN")

JUSTICE A QUI DE DROIT

-ooo-

Non satisfaits de la première déolaration ministérielle, les bons. Angers, Oui-

met et Caron ont oflFert leur démission. Cette déclaration promettait une légu.

lation fédérale, si ïlanitoba ne se rendait pas à l'invitation fédérale. Le gouvar-

nement promettait une session spéciale à cette fin pas plus tard que le deux

janvier prochain.

Le délai de six mois n'est pas ce à quoi nos ministres objectaient, mais ik

crsignaient que le retard ne fut prolongé, qae la mesure même futcompromue

grâce aux négociations contemplées avec liîanitoba.

Nos lecteurs connaissent déjà la déclaration additionnelle donnée par M*
Foster en réponse à M. Girouard. Inutile de la répéter.

La presse conservatrice est actuellement divisée sur la question de savoir si

cette déclaration additionneUe était suffisante pour engager nos mimstreg à reti-

rer leurs résignations. ^^«a

Une partie de nos confrères, nous regrettons de le constater, ne vmit ad'

mettre que les bons. Caron et Ouimet aient pu y trouver une raison suffisante

pour continuer leur allégeance à Sir Maokenzie-BowelL Ce point important serft

discuté plusieurs mois duraat. Pour que les lecteurs du Quotidian puissent juger

en connaissance de cause, nous croyons devoir les mettre au courant de tous !«

faits. La discussion qui s'eit faite aa Séaat expose bien les vues de part et d autre*

et nous l'avons traduite pour la leur donner en entier.

"Sénat, 11 juillet, 189 5.

" (Traduit du Hansard)

HOiî. M. seoir.—Avant que le Sâaat pi^se à l'ordre du j our, j'ai l'honneur

de rappeler au premier ministre la promesse qu'il a faite hier, d'annoncer si le»
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messieurg que l'on dit avoir démissionné ont réellement donné leur démission ou

s'ils sont encore membres du gouvernement.

HOÎJ SIR MACKENZIE BOWELL.—" Suivant la promesse faite hier, je
liO^-'^^"^'^';^^;,';^'-

à la Question que l'honorable monsieur vient de po-

r ZTecnLtrCltl^^^^^^^ envoyé à la législature du Manitj.

tl rL«S arrivée U y a eu lundi dernier une semaine, le gouvernement, après

milreŒéSn!'en est venu à la décision, dont j'ai fait part au Sénat U y a

Siloues iouM de ne pas entamer une législation réparatrice durant la .présente

"^ tff rda^B vu ce Que nous avons considéré être, dans cette réponse, une inti-

mS ?eTapTrt5ugouZiementduManitoba,qu'ilestprêtà exammer da-

f.nS toute représfntation qui pourrait être faite par le gouvernement du

JïSair iSîsavonB pensé qu'il était préférable, dans l'^t^'^^ <*

V*"u'^Silfhtl^«W cœur le sucés de cette législation réparatrice, d'en retarder la délibéra-

Son fusaTà ce îSe nous ayons pi communiquer avec le gouvernement du Mam-

X"^ «fin de vous assurer jusqu'à quel point il est prêt à accéder aux termes de

1Wté r^m^rlteur^trfugem^^ sur la question par le lord chancelier

drConsSFpr^îé ilngleUre. Je parle en ce moment de la dernière décision

rendue le 25 janvier 1895.

Troia de vos collègues, je regrette de le dire, ont désapvouvé cette décision •.

PhoSlf^i - ^e iagn<^lture, q^ll^^i^iSZ l^trtZi

ffiS!S:^^lji^r^^^SïïX ??kSffrii^terpendant la pré-

^^^iÏÏfcs^cSio^uS^ 'i^nissr:^rris:
f/raXes'eïïLtà l'opS^q^^^ et refuse do rentrer dans

o jSt à moins que nous ne soyons préparés à concéder les poinJ* qu'U a fait

llin^ïarectrtdWgieet d'él6quence auprès de ses collègues. Cependant,

^i^meTe viens de leTe, la majorité du conseil a jugé qu'il valait mieux, dans

^"îfn'L^a naix et du booheur du pays, et pour l'avantage de ceux qm sont

'£d\tntays\t\u" de'cette très importante question, de

ne pas faire ce qu'ils désiraient.

Mon honorable ami est ici présent, et est en mesure d'exposer ses raisons

nlus^ue ie prrraL P^ssTblement le fU. Je pourrai toutefois, a^e^a pe^f
«"

ïi^nTsénaraprès qu'il aura parlé, donner déplus amples explications si la

chose est jugée nécessaire.

r«a trois messieurs ont envoyé leur démission et ce, je suis heureux de le

dire awès mûSTélibération et avec ferme croyance en l'honnêteté de^ If"/^,^»!*

Sf,«?nuiS restés au gouvernement et leur avaient exprimé leur détermma-

l&ue siXnS,ba refuse de rendre à la minorité de cette provmceles droits

^Zttsont été dépouillés par la loi de 1890, le présent gouvernement ns^^^^^^^^

i Position, chaque membre du gouvernement sa propre réputation MtiqjVft

SéCSt une loi réparatrice et s'en rapporterait au bon sens et a 1 équité

Se la chambre des communes et du sénat pour lui donner eflet.

Je dois dire, et je le dis en toute sincérité-que j'envisage avec beaucoup de

crainte avec une grinde inquiétude, la paix de ce pays dans 'avenir, si nous,

ÎSiavoîr épuisé tous les moyens possibles d'obtenir de la législature et du gou^
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vernement du Manitoba le redressement dea griefs de la minorité de oett« P~'

;K-îe disque j'envisage avec appréhension K^^'^Kf^^^l^^^ZS^'C!^^
rait à une province en matières locales, une loi qui aurwt à «t'« «PP^^^l"^*

°^^^^^

«es détails, si elle s'y refusait, par le gouveroement fédéral ou par le parlement

canadien.

Je demande à tous ceux qui veulent le bien du pays de réfléchir séneuje.

ment surTîSnt II existe ïertains droits locaux ^f.tXvHCposrà une
Les difficultéVqui se présentent à mon esprit, dans la tentative d imposer a une

SSr>u£rquiVen vo^udrait point une loi quelconque, '«'^;*ra,ent inu^^^^^^

dressement que nous accorderions à ceux que le parlement a 1 mtention d aider

s'il le peut possiblement.

Mes deux autres ooUègues, il me fait très grand plaisir de le dir«, J'^o^o^^J

ministre des travaux publics et l'honorable directeur général des P^»*?» ont. aprta

TnTs Seions, ap^ès avoir posé les -présentations qui leur o^^^^^^^^^^

noint de vue que e viens d'exposer au sénat, et avec 1 entente ï°'™^ '" r"^ »;,„-

tS^aue ce gouvernement fera une législation si elle est refusée par la législature

driffîtobnnt conTenti à garder leSrs portefeuilles et à voter dans le cabinet

jls^r ce que ?e temps arrive où il sera de l'impérieux devoù du gouvernement

d'agir en cette matière.

t à mes cotes n'ait pr

motifs patriotiques les

ffionnaires des droits dont u saii quiis oui et» v«,p»«j..«=— ^,-^ "I-" Vt me« collé.

La seule différence d'opinion entre <^^^
}'<'^'>'^^^\^9''^'T'Ln^^'

^* '"*' ^^
gue porte sur le meilleur mode à prendre pour atteindre cet objet.

Te ne pense pas avoir besoin, par le moment, d'en dire davantage sur cette

^n«»tion J'ai exSSné le regret profond que j'éprouve en voyant se rompre les ré-

?rrperionnX":t poliques' que j'a? «^rsînrVretK^^leTer^
"îLfi'tr?s^l^1SXne°^ui^^^^^^^^
mentTnouB donner'aCmoîns crédit pour avoir adopté la Ugne de conduite que

nous cioyîns ?treTa raeilleure dans l'intérêt du Canada et de ceux qm ont ete pn-

vés de leurs droits au Manitoba.

HON M ANGERS—Honorables messieurs : J'ai l'honneur d'informer le

SénaTaue rai obtenu de Son Excellence, par l'intermédiau-e ^^ Vremierwm^-

?i ?a Deriusîon de vous exposer les raisons et les circonstances de ma retra te

du cabS Le 8 d"ejmUetco\irant, j'écrivais au premier mmistre la lettre sm-

Vfante :

'^e^îtS; r<:!f5'SS.S'»u'llrE otS ^tS^^^V^^e ma "retraite du

cabinet.
" Je demeure votre dévoué

" A. K. ANGEES.
"
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J'ai reçu hier la permission de donner ces explications, et j'ai consenti à le»

remettre k aujourd'hui.

Il n'y est pas nécessaire pour moi de faire l'historique de cette importante

question des écoles séparées du Manitoba, spécialement en cette chambre dont

chaque membre est parfaitement au courant de tout ce qui a été publié à son

uiet • toutefois il me faut retourner un peu en arrière.mais non pas à une époque

très éloignée de nous. Je désire parler du jugement du comité judiciaire du con-

seil privé rendu au mois de janvier dernier. 11 est nécessaire, en justice pour

moi-même, que j'expose ici les points principaux qui ont été décidés par Sa Majes-

té en son conseil judiciaire privé. Leurs Seigneuries disaient :

« Mettons en regard la situation des catholiques romains avant et dei)ui8les

actes dont ils appellent. Avant que ces actes soient devenus lois, il existait dana

la province des écoles confessionnelles dont le contrôle et la gestion étaient en-

tre les mains des catholiques, qui pouvaient choisir les livres d'enseignement et

déterminer le caractère de l'éducation religieuse à donner. Ces écoles recevaient

leur auote-part des sommes affectées aux fins scolaires sur le produit des taxes

Bénérales de la provinces, et les deniers réalisés pour les besoins scolaires par

cotisations locales perçues des cathoUques, étaient appliqués exclusivement à 1 ms-

truction des écoles catholiques. Or, quelle est la situation faite à la minorité oa-

tholiaues romaine par les actes de 1890 ? L'aide que donnait l'Etat aux écoles

confe'ssionnelles de cette minorité, conduites suivant ses vues, a cessé. Elles en

sont réduites à ne se soutenir que par les contribuions de la population catho-

lique romaine, alors que les taxes que l'Etat emploie à subventionner les écoles

aux besoins desquelles pourvoit le statut, portent également sur les catholiques

et les protestants. Kn outre, non seulement les habitants catholiques rchtent

Buiets à la cotisation locale pour les fins scolaires, mais aucune partie des recettes

de cette cotisation ne doit plus être aflectée au maintien des écoles catholiques j

ces recettes serviront déeormais à soutenir des écoles qu'ils regardent comme

n'étant pac plus propres à l'éducation de leurs enfents que si ces écoles étaient

franchement protestantes dans leur caractère.

«« En face d'une pareille situation, il est, ce semble, impossible de dire que

les droits et les privilèges de la minorité catholique romaine, en ce qui concerne

l'instruction publicque donnée avant 1890, n'ont pas reçu d'atteinte."

" Leurs Seigneuries disaient aussi :

" En fait, l'objection des catholiques romains à des écoles comme celles qui

reçoivent seules la subvention de l'Etat sous l'autorité de l'acte de 1890, est con-

cienoieuse et solidement fondée. S'il en était autrement, s'il y avait un système

d'instruction publique pouvant être accepté également par les catholiques et les

protestants, les dispositions législatives élaborées qui ont été le siyet de tant de

discussions et d'étude n'auraient pas été nécessaires. Il est notoire qu'il existait

des différences d'opinions tranchées sur la question de l'Instruction publique

avant 1870 ; cela se voit et s'accuse presque à chaque ligne de ces dispositions. Nul

doute non plus sur les points de désaccord, et c'est à la lumière de ces faits qu'il

iaut lire l'article 22 de l'Acte du Manitoba de 1870, qui, après tout, n'est rien au-

tre chose qu'un pacte parlementaire."

Et comme conclusion, Leurs Seigneuries ajoutaient :

" Four ces raisons, Leurs Seigneuries sont d'avis que le 2e paragraphe de l'or»
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ticle 22 de l'Acte du Manitoba contient la dinp^^^^

l'appel au gouverneur général en conseil
e»*.?f,'°V'"Xti^^^ que les le-

BiJon pour îe» motifs exprimés dans es requêtes et^pétiUons^en^^ ^
tiM de 1890 préiudicient aux droits et aux pnvUéges as

"~J--t

ÏÏline en mStrire d'instruction pubUque au sens du paragraphe.

« L'autre question qu'on a soumise à Leurs Se^^^^^^^^^

gouverneur général en conseil a ^^^von^toxvde
^^^'^.^^s et Sons, ou s'il a quel-

les mesures remédiatrioes demandées par les requêtes et peuiiuu»,

que autre juridiction en la matière.

.Leurs Seigneuries décident que le gouverneur gé^^^^
cette juridiction et que l'appel est bien f^^f^- ^^"f^.îJi" ^ u ^^^^ pas à
feire aux autorités à qui la chose est confiée par le statut. ^^»JPP ^^.^ ^e ces

ce tribunal-cide prescrire l^s mesures prêches à adq^^^

mesures est assez clairement indiqué par le 3e paragraphe de

te du Manitoba.

« Il n'est certainementpas essentiel de rétaWir les ste^^^^^^

de 1880, ni de remettre en vigueur !««/ispoaitioij»
memeBg c^ s^

^^^^^
tème d'Instruction pubUque ««"^^nu dans les «i^s de isyt^s^^^

^^^^^^^
et aux besoins de ^''^^^^^'^^^''^^i^Z^^^^i POur cCplément des dispo-

modiSé deï«50"> i» donner eSet à ce» dispositions.

1» lord, du comité, dan. leur rapport, «priment ensuit, l'.vi. qu'U faudr^t

répondre comme suit aux questions susmentionnées .

" (1) En réponse à la première question :

u Que l'appel dont il ^\^^^f-^^'^^f^Z^ZX^' l^T^^^^^'^ Te
prétend droit, rentre dans l^«**lS?5fvtS( g^^^^^^^^ S^Statuts du Canada.»
farticle 22 de l'Acte du Mamtoba, 63 Victoria u»'";» «"•

»

" (2) En réponse à la deuxième question :

du Manitoba."

" (3) En réponse à la troiaième question :

,. Que la décision du Conjett
jf^^'

'»f^SXÏTVdetSUe »
Winnipeg et de Logan vs La cite de Wmmp^S

nnfl les droits de la minorité ca-

redressent de g^ie^^^dée
^j^Xl^^^^^^^ ^^ ^* P'°^^.-

tes et pétitions."

« (4) En réponse à la quatrièma question :

.. Qu. le paragraphe 3 de l'artiol. 95 de l'Acte de VAmérique Britannique

du Kord 1893 no s'applique pas au Mamtoba.
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M. Angers cite les termes du jugement et ajoute :

" C5) En réponse à la cinquième question :

" Que le gou?emeur général en conseil a juridiction et que l'appel est bienlondé, mais que le mode à suivre doit être déterminé par les autorités auxquelles
le statut en a remis le soin, que le caractère général des mesures à prendre est
suffisamment mdiqué par le 3e paragraphe de l'article 22 de l'Acte du Manitoba,

" (6) En réponse à la sixième question

Que les actes du Manitoba concernant l'instruction publique, adontés
*^*".*i nfS'"°°. ^^ ^^^' °°* «^"^é'^ ^ 'a minorité un droit ou privilège relative,ment à 1 éducation, au sens du paragraphe 2 de l'article 22 de l'Acte du Manito-
ba, qui est seul applicable en l'espèce, et que les deux actes de 1890 dont onse plaint ont porté atteinte au droit ou privilège de la minorité au point de ius-
tifaer l'appel au gouverneur général en conseil."

]eQ^^*^A*^*^®^^'^l*'^P"'"'*®^^^°™®-^°"8e,enl'île de Wight, le 6 février
1895, après avoir pris le dit rapport en considération, a bien voulu par et avec
'avis du Conseil p-ivé de Sa Majesté, approuver le dit rapport des lords du cîL*

te, et ordonner que les recommandations et instructions qu'U contient soie

'

l?^^i^^^^'^'>''^^^^^^l^^''^.obéieB et exécutées en tous points ; le gouverneurgénéral du Canada en fonctions et toutes autres personnes, en ce qui les conceTlne, devronteaprendreconnaissance pour leur gouverne.
wu»,or

L% décision accordait à la minorité les droits et privilèges suivants :

(a) Le droit de construire, entretenir, garnir de mobilier, gérer, conduire etBoutemr des écoles catholiques romaines de la manière prévil pai^ les stetuteque les deux actes susmentionnés de 1890 ont abrogés.
^ ^^

(6) Lo droit à une quote-part de toute subvention faite sur les fonds Duhli««pour les fins de l'instruction publique.
PUbUcs

«o«i
^^^ ^ *)'"°^* P°"' ^®^ catholiques romains qui contribueront à soutenir lesécoles catholiques romaines, d'être exemptés de tous paiements ou contributionsdestinés à maintenir d'autres écoles.

wu^nouiions

înnrf"«"n^f
jugement le conseil privé du Canada adopta un ordre et rendit deux

tZlnSfa1
'ordonnance connu sous le nom d'arrêté réparateur, lequel futtransmis à la législature de la province du Manitoba par le canal de Son Honneur le lieutenant-gouverneur de cette province. La législature répondit àl'ar-rete réparateur par un refus d'obéir à l'injonction contenue dans le jugement du

^"iu Sn^r^A^" ^°°'"" r'? ''"P^"^^ «* ^'^"''^ réparateur du conTeiîpS
IfiâL ^^^ Apres ce refus les portes du parlement, en vertu de la loi

re^ue le iTfîm^ ^ la minorifé. La réponse du Maïîtoba futSî i ,, tî'.
^-^ *^^ J^"' »*icombait au gouvernement le pouvoir et. con.

cfe*"^?'
l'obligation de redresser les énormes griefs dont souffre la Snoritécatholique de cette province. Pendant les cinq dernières années, eUe a été obi?

vovi «r«*î'^r' *T
'"^^^"'^ ^'^'"'^^' publique?auxquelles elle ne peut pw en-voyer ses enfants. Je n'ai pas pu voir accomplir ce que j'ai cru êtïe le dJvofr

fî!
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du gouvernement, ^undi dernier le gouvernement a fait la déclaration suivan.
te:

Je désire déclarer que le cabinet a pris en considération la réponse de la légis-
lature du Manitoba à l'arrêté réparateui' du 21 mars 1H95, et que, après mûre dé-
libération, on est arrivé à la conclusion suivante : Quoiqu'il puisse y avoir diver-
gence d'opinion quant à la signification exacte de la réponse en question, le cabi-
net croit qu'elle peut être interprétée comme donnant quelque espoir d'une so-
lution à l'amiable de la question de«i écoles du Manitoba sur la base d'une action
possible du gouvernement et de la législature du Manitoba ; et le gouvernement
fédéral n'est certainement pas disposé à prendre des mesures qui pourraient être
interprétées comme prévenant ou écartant un résultat aussi désirable. Le cabi-
net a aussi eu égard aux difficultés que ne peuvent manquer de présenter la pré-
paration et le perfectionnement d'une loi sur une question si importante et si

-complexe pendant les dernières heures de la session. En conséquence, il a décidé
de ne pas demander au parlement de s'occuper de législation réparatric pen-
dant la présente session . Le cabinet se mettra immédiatement en communica-
tion avec l'administration du Manitoba dans le but de s'assurer si cette adminis-
tration est disposée à adopter un règlement de la question qui soit raisonnable-
ment satisfaisant par In, minorité de cette province sans néoeseiter la mise en œu-
vre des pouvoirs du parlement fédéral. Le parlem'snt aotuel ne sera convoqué en
session pas plus tard que le premier jeudi dejanvier prochain. Si à cette époque,
l'administration du Manitoba n'a point pris des mesures satisfaisan<r : pour re-
médier au grief de la mmorité, le cabinet fédéral sera prêt, à la prochame session
du parlement, qui aura lieu comme susdit, à déposer et pousser à conclusion
une législation qui donnera à la dite mimorité une juste mesure de réparation
basée sur le jugement du conseil privé et l'arrêté réparateur du 21 mars 1895."

Je n'ai pu donner mon assentiment à cette déclaration, et j'ai envoyé la let>
tre de démission dont j'ai fait lecture en commençant. Je désire communiquer
«u ^nat les raisons qui ne m'ont pas permis de consentir, en ma qualité de mem-
bre du cabinet, à cette déclaration. Il me faut uonner lecture de la réponse que
la législature du Manitoba a faite à l'arrêté réparateur, et voir si cette réponse
laisse espérer un règlement amical de la question des écoles du Manitoba sur la
base d'une action possible par l'administration et la législature du Manitoba.
Voici ce que la législature déclare, après avoir cité l'arrêté réparateur et l'ordon-
nance du conseil :

Les privilèges que le dit arrêté vous ordonne de rendre à vos concitoyens ca-
tholiques sont en substance les mêmes que ceux dont ils jouissaient avant 1890.
8a soumission aux ordres de l'arrêté rétablirait les écoles catholiques séparées,
avec pas plus de garanties d'efficacité qu'il en existait avant cette époque.

En conséquence nous sommes forcés de déclarer respectueusement à Votre
Excellence que nous ne pouvons pas accepter la responsabilité de donner eflet
aux termes de l'arrêté réparateur.

Un peut objecter en principe à toute moiification de nos lois sur l'éducation,
qui aurait pour résultat l'établissement d'autres systèmes encore d'écoles sépa-
rées.

En dehors cependant des objections de principes, la question présente en-
•core de sérieuses objections au point de vue pratique de l'éducation.
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Est-il un seul homme, en cette chambre ou dans le pays qui puisse dire qu&

06 paragraphe de la réponse c^ue nous est faite offre quelque espoir d'un règle-
ment satisfaisant de la question î Ces messieurs nous répondent, en principe,,
noua objectons à l'établissement des écoles céparées.

Nous avons de grandes difficultés à maintenir un bon système d'enseignement
primaire. L^s taxes scolaires pèsent lourdement sur la population. La grande
quantité de terre exemptée de la taxe scolaire, et la granie étendue de contrée
sur laquelle est dissimimée notre population, présentent des ohstacies à l'efficacité
et au progrès de l'ense'gnement. Les réformes accomplies en 1890 ont donné une
grande impulsion à l'œuvre de l'enseignement ; mais les difficultés inhérentes aux
circonstances dans lesquelles nous nous trouvons sont de constantes entraves. II
est clair que l'établissement d'un système d'écoles catholiques romaines auquel
on ajouterait plus tard un syst*" cje d'écoles anglicanes, et, il est possible, de»
écoles mémonites, irlandaises et autres, nuirait telleraant à notre organisation
actuelle, qu'il lerait impossible de la maintenir au niveau auquel elle a été portée.
C'est avec les plus graves appréhensions que nous verrions ouvrir la porte à un
pareil état de choses. Nous n'hésitons aucunement à dire qu'on ne saurait sug-
gérer rien qui, dans notre esprit, fût de motion à mettre en plus çr&nd danger le
développement de notre province.

Y a-t-il q jlqua chose ici qui justifie la conclusion mentiounêe dans le pre-
mier paragraphe de la déclars.tion du cabinet,- que la répouse q> .'on nous a faite
porte on elle l'espoir d'un règlement à l'amiable, et qu'en conséquence le parle-
ment ne devrait pas être disposé à intervenir? On r, prétendu que des difficultés
monét:^ireB étaient la cause de 1 abolition des écoles séparées. Il fallait néces^
sairement taxer les catholiques romains pour soutenir les écoles publiques aux-
quelles la minorité ne pouvait envoyer ses enfants.

Est-il bien vrai que tel ait été le motif de la législation du Manitoba à cette
époque? Les témoignages sont contradictoires sur ce point, il. MoGarthy, parlant
?,u nom de la province, devant le conseil privé, a déclaré quel avait été le but en
ab/lissant le^ écoles séparées dans la province du Manitoba. C'était de priver les
Canadiens-Français de leur langue, d'en faire des Anglais.

Je passe à la réponse :

" Nous croyons que lorsque a été rendu l'arrêté de remédîment, Votre Ex-
cellence en conseil ne disposait pas de renseiguemeuts complets et exacts sur le
fonctionnement de nos anciennes organisations scolaires. N'ouïs croyons aussi
qu'elle manquait des moyens de former un jugement correct quant à l'eff^et qu'«
auraient dans la province des changements effectués dans le sens indiqué par
l'arrêté.

Est-ce une branche d'olivier qu'on oftrait en disant au gouverneur-général en
conseil, vous vous êtes mêlé d'une ailaire sur laquelle vous n'étiez pas renseigné
et vous avez fait un faux pas ? Assurément on ne saurp'i, voir là l'indice d'un
désir de règlement à l'amiable.

" Professant cette opinion, nous soumettons respectueusement l'idée qu'il
n'est pas encore trop tard pour faire une enquête complète et approfondie sur
toute la question. Si l'on adopte ce mode d action, nous contribuerons de grand
ooeur à donner les renseignements les plus complets possibles. D'une enquête

i w

M



— 11 —
se dire qu&
d'un règle-

Q principe^

geignement
La grande
de contrée

ï l'efficacité

; donné une
ârentes aux
ntraves. II

ines auquel
osaible, de»
rganisation
.été portée.

porte à un
jaurait sug-

d danger le

ans le pre-
ous a faite

e le parle-
3 difficultés

lait néces^
iques aux-

)ba à cette
hy, parlant
§ le but en
9 priver lea

Votre Ex-
sacta sur 1&
yons aussi
l'effet qu'*

indiqué par

•général en
renseigné

idioe d'un

l'idée qu'il

ofondie sur
la de grand
ne enquête
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Bur laquelle on pourrait asseoir des conclusions avec un degré

certitude.

une base solide

raisonnable de

Est-ce là encors une brunche d'olivier ? Est-ce là un pas vers la restauration

des écoles séparées à la minorité uianitobaine ? Certainement non.

" Nous représentons avec instance qu'en face d'un problême, aussi important

Îui touche aux convictions et aux sentiments religieux de différentes classes de

I population du Canada, et aux intérêts éducationnels dune province qui se

croit destinée à devenir l'une des plus importantes de la confédération, il faut se

garder d'agir avec précipitation, mais exercer au contraire la plus grande circon-

spection et rechercher les renseignements les plus complets."

C'est l'avis que l'on donne au conseil privé ; mais cela ne saurait guère faire^

naître l'espoir d'un règlement raisonnable" et favorable des griefs de la minorité.

" Tandis que nous ne jugeons pas à propos d'entreprendre de discussion ju-

ridique au sujet du mémoire, nous croyons qu'il est de notre devoir d'attirer briè-

vement l'attention sur les difficultés qui s'offrent au point de vue de la constitu-

tion et de la légalité. Certaines autorités prétendent que toute action du parle'

ment du Canada à ce sujet sera irrévocable.

Cette opinion peut être ou ne pas être bien fondée ; il suffit selon nous de
faire observer qu'elle repose sur des considérations aérieuses, pour faire ressortir

la nécessité qu'il y a de bien prendre connaissance des faits avant de songer à

faire agir le parlement.

On admettra que deux choses sont essentielles pour la restauration effective

des privilèges catholiques romains : y

lo le droit de prélever des taxes scolaires
;

2o le droit de participer dans la subvention scolaire qu'accorde la législature.

Sous ces privilèges les écoles séparées ne peuvent se maintenir comme il

faut, et sans eux, en conséquence, toute prétendue restauration de privilèges se-

rait illusoire.

On peut prétendre que le pouvoir de percevoir des taxes pour fins scolaires

conféré aux commisBoires d'écoles par nos anciennes loiséducationnelles a été con-

féré BOUS l'empire des dispositions du paragraphe 2 de l'article 92 de l'Acte de
l'Amérique Britanniaue du Nord, et non sous l'empire des dispositions de l'arti-

cle 22 de l'acte du Manitoba. Si cette prétention est bien fondée, alors la partie

de la loi de 1890 qui abolissait l'ancien droit de percevoir des taxes n'est pas sus-

ceptible d'appel à Votre Excellence en conseil et l'arrêté réparateur et toute loi

subséquente du parlement du Canada en tant qu'ils ont pour but de rétablir le

dit droit serait ultra vires.

Ici encore, il est iruposaible de trouver une offre de règlement dans ce pa-

ragraphe de la réponse. Au contraire il met en controverse la décision du conseil

privé de sa Majesté.

Quant à la subvention législative, nous prétendons qu'elle est entièrement à
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la diBorétioD de la légialature de la province, et qu'aucune partie des fonds pu<
blics de la province ne saurait être utilisable pour le maintien d'écoles séparées
sans la sanction volontaire de la législature!

On voit donc que toute action du parlement du Canada tendant à la restau-
ration des privilèges catholiques romams, doit, pour être de quelque avantage ré-
el, être supplétée par l'action volontaire de la législature provinciale.

Dans cela encore trouvera-ton une offre de règlement ? Au contraire, c'est
un refus net d'obéir à l'arrêté de remédîment.

" S'il en est ain<>i, rien ne saurait être plus malheureux, au point de vue des
catholiques romains eux-mêmes, qu'une action précipitée et péremptoire delà
part du parlement du Canada, parce que pareille action aurait probablement
pour eflet de tendre les relations et pourrait empêcher la possibilité de restau-
rer l'harmonie.

J'attire votre attention sur ce paragraphe de la réponse. Au lieu de trou*
ver ici un espoir de règlement, je trouve une menace faite au parlement du Ca-
nada

;
si nous rendons à cette minorité les privilèges qu'elle doit avoir d'après

l'ordre impérial, cette minorité en souffrira.

Nous croyons à propos aussi de faire remarquer qu'il y *•. à peine quelques
mois qu'a été rendue la dernière décision du comité judiciaire du conseil privé
sur le sujet. Avant cette date le plus grand nombre des membres de l'Assem-
blée Législative du Manitobdf avaient soit expressément, soit implicitement, pris
envers leurs commettants des engagements qu'Us se croient en honneur tenus
de racheter fidèlement.

Impossible de trouver ici l'espoir d'un règlement à l'amiable. Aussi, sur ce
point important, j'ai dû refuser mon assentiment.

Si je passe maintenant à la deuxième partie de la déclaration ministérielle
Je dois dire qu'il m'a été impossible d'y donner mon adhésion.

'

" Le cabinet a aussi eu égard aux difficultés que ne peuvent manquer de pré-
senter la préparation et le perfectionnement d'une loi sur une question si impor-
tante et si complexe pendant les dernières heures de la session."

Pourquoi sonneraient-elles dès lundi dernier ''les dernières heures de la ses-
sion" ? Vous savez tous que les chambres ont été convoquées à peu près trente
jours plus tard que l'année dernière. Nous avons été à l'œuvre à peu*
rante jours de moins que l'année dernière.

près qua-

On dit que la législation est difficile et compliquée. En supposant qu'il en
floit ainsi, quar .l M. Ewart a plaidé sa cause devant le conseil privé, il a produit
un projet de loi qui répond aux besoins

; et ce projet de loi est devant le public
depuis trois mois. Si l'on prenait ce projet, et, si ou lui donnait quelques jours
d étude avec l'aide de l'honorable premier ministre, q<ii s'est beaucoup occupé
d éducation, avec l'aide de l'honorable sénateur pour Ottawa qui esi l'auteur de
1 acte des écoles séparées de l'Ontario, avec l'aide de mon honorable ami le sé-
nateur pour Saint-Boniface, qui pendant douze ou quinze ans a été surintendant
des écoles dans cette province, il serait tout à fait possible de rendre une bonne
foi. J'ai dû refuser de souscrire à ce paragraphe de la déclaration.
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raire, c'est

Le cabinet se mettra immédiatement en communication arec l'administra-

tion du Manitoba dans le but de a'asaurer si cette administration est disposée à
adopter un règlement de la question qtii soit raisonnablement satisfaisant pour
la minorité de cette province sans nécessiter la mise en œuvre des pouvoirs du
parlement fé iéral.

On propose ici que le cabinet se mette en communication avec l'administra-

tion du Manitoba. La loi veut que les communications à ce sujet se fassent, non
pas avec l'administration mais avec la législature. Or, la législature de cette pro-
vince vient d'être prorogée, elle peut ne pas se réunir, et elle n'est pas obligée
de se réunir avant la première ou ]& seconde semaine de juillet prochain. Le ca-
binet sera donc dans l'impossibilité de s'entendre avec la législature provinciale
avant qu'on ait attemt la limite extrême de la durée du présent parlement. Il lui

faudra s'adresser à l'administration. Sans doute cette administration est respon-
sable, mais pour les fins en question c'est un corps non autorisé. La législature

de la province vient d'adopter des résolutions, qui lient le gouvernement du Ma-
nitoba.

A peine y a-t-il quelques semaines on nous disait qu'en pirincipe,

cordera pas d'écoles séparées.

eUe n'ac-

" Avant cette date, le plus grand nombre des membres de l'assemblée légis-

lative du Manitoba avaient, soit expressément soit implicitement, pris envers
leurs commettants des engagements qu'ils se croient en honneur tenus de rache-
ter fidèlement."

Côt engagement, c'est qu'on n'accordera pas d'écoles séparées à la minori-
té. A quoi sert-il, après le refus formel de la législature dans chaque paragraphe
de sa réponse, de s'adresser au gouvemecaent de cette proMnce 7 II ne peut rien
faire efBcacement. Permettez-moi d'attirer votre attention sur ce fait que c'est
après que M. Greenway a promis que ces mêmes écoles continueraient d'exister
pour toujours que ces écoles ont été abolies par lui. C'est sur une promesse faite

par M. Greenway, sous autorisation, et en face d'une chambre qui est comme il

vous le dit, engagée sur l'honneur à ne pas accorder ces écoles, que vous pouvez
espérer les obtenir de lui ? C'est pour cette raison que je me suis trouvé de nou-
veau dans la pénible obligation de ne pouvoir approuver cette partie de la décla-
ration. Je lis dans le GHzm d'Ottawa :

" Si les ministres canadiens-français doivent tant se hâter, ils montrent eux-
mêmes si peu d'égards pour les sentiments d'un grand nombre de conservateurs
de langue anglaise qu'il n'est plus aussi important pour le reste de la confédéra-
tion de conserver des égards pour les sentiments de la province de Québec."

Far ces paroles on m'accuse d'avoir montré une hâte indue et de refuser
d'accorder aucun délai. Je dois dire & la chambre que lorsque le gouvernement
en arriva à la conclusion de faire sa déclaration, j'ai demandé que le gouverne-
ment ne la fît pas lundi dernier, mais qu'il attendît que j'eusse la permission de
donner explication à cette chambre. Je ne pus alors obtenir cette permission
i)our des raisons qui ne dépendaient pas du gouvernement, mais il dépendait de
ui de ne pas faire cette déclaration lundi dernier, et il l'a faite. Cela me force
de dire qu'en opposition à cette proposition du gouvernement, j'ai soumis au con-
seil, comme compromis une proposition d'accorder un nouveau délai, mais je
m'opposais à ce qu'on entamât des négociations officielles avec le gouvernement



i

H

— H —

f^ '^^iïîï'iL***'"'"
'* "^° *i">°« '^P*»»»® évasive ou illusoire faite par lui Dour

L™a^ î
®*'''"^?5°*'"®''.' ^^^^"»' *^«»» l'impoogibUitédefaire aeiî lè^S^lement. I* proposition en faveur de laquelle j'aHotée est aineico^ue: ^

i. lA^y?
désire dire que le gouvernement a étudié la réponse du «ouvemement «t A^

^è^I^''I!utl^''''^''''^^'r^^
réparateur du 2Tmars "ICet^Sws^ine

îlt
™ûre délibération il en est arrivé aux conclusions suivantes • A cette X^!

tion de la réponse delà législature du Manitoba à l'arrêté réparateur^ 21 m*^ill^
minoH?f^^*i*°l*"r «>"»P"Q"éedela législation qu'U fau&^Ifre ^ur le^^^^minorité du Manitoba ses droits et privilèges aux écoles «^n«rT« il\1 *^
ment a décidé de ne pas présenter cetti!f|fsUt"în à ceTte Xe^t^i^^^^^qu'U convoquera les chambres dans le cour! de l'automne pi^hS^ dZî^ h^
nnJi?r**T ** ^"'5 ^°^^' ^* 1°' î"'»' f*»dra pour^rterW^ à iTd te mf
?*^Î^«*°V^

seng du jugement du^comité judiSaire du oînseU privé et de lïr

réparateur du gouverneur général du Canada.
«ajesté et 1 arrêté

avlnt le mois dejXt pS^n oL^lïï^fl*'i'^^"'f*
impossible dese^réunip

déral 8'il8epréseVtrdeÇSrtirDarl«mii//n* **" gouvernement fé-

ration? La minorité au% été ohL^^^rf*^*''''*®''^^^^ semblable décl».
ra nas décider la chl^brê à pr^M^e^^^^^^^^

gouvernement ne pour-
delà déclaration du gouveraSment «îlS ofF«X « 1.

^'^ «^Jection.à cette partie
mais elle a été rejetéfp^Tvote ' lV décWinf^fT ^* ^'^^ *** ^°»« ^ i

comporte un doute ou^t à la TAvi,«f?«« ^ i^'^J***
^*'.'® P*"" ^® gouvernement

L'HONOBABLESIR PHANK SMITH._J,ni.i,.

I



— 15

pour perfection-

minorité, messieurs, a déjà reçu la même promesse du gouvernement. Sij'ouvre
le discours de l'honorable chef de lachambre sur l'adresee, je trouve les paroles
«uivantes :

J'espère sincèrement, avec le proposeur et le seoondeur de l'adresse que I«
population du Manitoba trouvera le moyen de régler cette question elle-même
et qu'elle relèvera le parlement au Canada de la grave obligation qui lui incom-
berait autrement. C'est uns affaire très sérieuse pour le gouvernement du Ca-
nada d'entreprendre de régler une question qui affecte uniquement une section
quelconque du pays. Si la population du Manitoba se compose de patriotes, el-
le gardera cette question en dehors de l'arène de la politique fédérale, mais si
elle désire continuer d'attiser le feu parmi l'électorat du pays, (qui j'en suis oon-
vaincn, désire vivre en paix et en harmonie—si elle rejette toutes ouvertures et
agit d'après les suggestions de ceux qui mènent l'opposition dans le pays^je ne
peux que dire que lorsque viendra le temps, si toutefois il arrive, où ce gouver-
nement devra agir, la population du Canada s'apercevra que la présente admi-
nistration sera prête à assumer la responsabilité qui lui incombera, quels qu'en
paissent être les résultats. "

Voilà la promesse du gouvernement à l'ouverture de la session. Btait-il
nécessaire d'avoir une autre déclaration de la même nature 1 A mon avis la pre-
mière était bonne, mais la seconde n'est pas aussi bonne. La seconde est em-
barrassée par des procédures qui pourraient empêcher l'action future du gouver-
nement. La noble voix que nous avons entendue au commencement de la ses-
sion promettre un remède lorsque le temps viendrait, et il est arrivé, a été sup-
primée.

L'HON. SIR MACKENZIE BOWBLL—Qu'est-ce qui a été supprimé ?
L'HON. M. ANGERS—Votre promesse a été supprimée par une influenoe

qui a modifié votre bonne volonté, et il a fallu faire de nouvelles promesses.
Après avoir rappelé à la chambre les paroles de son chef au commencement

de la session, je crois qu'il est de mon devoir, avant de terminer, de rappeler l'é-
cho d'une autre voix parlant sur ce même sujet : je cite le passage suivant du se-
cond volume du livre de M. Pope sur Sir John Macdonald. A la page 248, je
trouve ce qui suit dans une lettre :

j , „ - , . „ ^-dispositions
de l'acte de rAménque Bntannique du Nord (article 93) relatives aux lois faites
pour la protection des minorités en matières d'éducation, s'appliquent au Mani-
toba et ne peuvent être changées

; car en vertu de l'acte impérial confirmant
l'établissement des nouvelles provinces, 34 et 35 Victoria chapitre 28, article 6,
il est décrété que le Parlement du Canada ne pourra changer les dispositions de
l'acte du Manitoba en autant qu'il a trait à la province de Manitoba.

"Il est donc évident que le système des écoles séparées du Manitoba est hors
de l'atteinte de la législature ou du parlement du Canada."

L'HON. M. .ÏAUL3ACK.—A qui est écrite cette lettre.

L'HON. M. ANGERS.-Je ne peux citer de nom. Il a été intentionneUe-
ment supprimé par l'autv-' \ '^4.. Pope commentant cette lettre dit :
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" Sur la question analogue de l'usage des deux langues ses opinions étaient

également formelles et franches. Il sympathysait entièrement avec les cana-
diens français dans leur attachement naturel à leur langue maternelle, et dan»
le cours de l'été qui précéda sa mort il nota soigneusement ot mit de côté pour
s en servir à la session de 1891, l'extrait suivant d'un discours de M. Gladstone
qui exprimait, disait-il, (mutatis mutandis) ses propres opinions sur la proposi-
tion d'abolir l'usage officiel de la langue française au Manitoba.

« Il semble y avoir un désir.—Je ne dirai pas que la preuve en est évidente
" mais cependant de la manière dont la question est présentée, il semble y
« avoir un désir de substituer en grande mesure la langue britannique à la langue
" Italienne à Malte. Eh 1 bien, je m'oppose à toute substitution de ce gen-
" re. Je crois, et ma pensée se reporte au pays de Galles, qu'il n'y a ri. n au
« monde que les gallois ressentiraient pins vivement que toute tentative officieu-
" se de changer la langue de leur pays. Et, messieurs, ils ont parfaitement rai-
« son. L'union entre une nation et ca langue, l'union entre même un petit
« pays comme celui de Galles et sa langue est une union légitime et aflec-
" tueuse

;
elle est liée à ses traditions

; et lorsque nous sommes allés à Malte
•' nous nous sommes engagés à respecter ses traditions, et aucune tenta-
" tive, aucune politique. Je ne m'occupe pas quand elle a commen-
" ce

;
je crois qu'elle a commencé dans un temps antérieur,—mais nous

" avons aujourd'hui devant nous une preuve qui m'engage à dire qu'à mon
" avis, on a promis d'une manière sacrée aux maltais, la conservation de leur
" langue et de leurs institutions et ils ont droit de réclamer comme un des pre-
" miers éléments de cette promesse, que nous respections comme il le faut, lea
" coutumes établies chez eux, dont ils ont hérité de leurs ancêtres, coutumes
** qui sont liées à toutes leurs idées et que par dessus tout ils désirent conser-
" ver.

En partageant ces opinions -là, on ne pourrait accuser sir John Macdonald d'a-
voir eu des préjugés en faveur de la religion catholique romaine ou de la race ca-
nadienne française. Je crois plutôt qu'on doit attribuer la cause quia déterminé
son attitude sur ces questions à l'absence complète de préjugés, dans son large
et Ubéral esprit."

*

Je crois que le premier ministre du Canada possède le même esprit, mais
malheureusement je crains que l'opposition qu'on fait à l'exécution du mandat
de la Keine et de l'arrêté réparateur est plus forte et plus grande que son inten-
tion. L'hon. chef tient le présent dans sa main ; aucun homme peut-être au Ca-
nada pourrait mieux que lui à cette session faire passer d'une manière plus effi-
cace une loi réparatrice en faveur de la minorité, mais tenant le présent dans la
main, il n'a pas l'avenir. Je sui-j justifiable de parler ainsi, par un extrait du Ha-
milton t'pectator que je vais lire à cette chambie.

«Le résultat de la grande joute dans le cabinet fédéral, c'est qu'il ne eera
présenté aucune loi réparatrice à cette session.

Il est semi-officiellement annoncé que le parlement sera convoqué pour une
autre session et qu'un projet de loi réparatrice sera seulement présenté à cette
session-là. Nous ne croyons pas que ce soit du tout probable. La même influen-
ce qui a empêché la présentation d'un bill maintenant, existera et sera encore
plus forte alors, et les français ne pourront pas gagner leur cause.

Or, c'est là ma crainte. A mon avis, la législation réparatrice; par l'inaction
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«»,. ^«T'!™®'"!'^*'
*'* ^«"ement en danger, que la minorité ne l'aur» jamaiB, et

Fe^eS^^K Jt"®r,'?*..*°°?P'*''^*'««P°'*»*^"i** d'un tel risque. Je doii

re^nïïa n*.-*'^*'"^''® 1®
l'attention qu'elle m'a prêtée dans cette affiire et j'espè-

lln^VvIt^lA^r''Tf^ *"°"°® P*"'^® <!"' P"î««® ^'r® interprétée comme blei-aante à 1 égard du chef du gouvernement.

un« nnS?^
SIR FRANK SMITB. -Dans la présente occasion je me trouve dam

minÂnifA T« -fj.
---;"••— •^f».»«»vD uoouuoe a purfcer secours a cette

Sis infi:iAi"it,^T','
^*'^

^'îi^*
de convaincre la chambre que pour ma partje ne

8u«
'^^fi^^„^'«^^àlapamo"té<iu Manitoba, ni au Canada en générai: Je me

a;^^ o-« ,r7r —.7-o-~ -'»'«;""•"' ogiioo, u««o uoiui-iu, u OBI pas ne, qui pourradire avec vente que j'aie lamais reculé lorsque le devoir me commanàit d'airirJe n ai pas reculé dans cette occasion car la q'uestion devait être discutée dans leconseil e 17 mars dernier, et le 16 mars à cinq heures du soir j'étais malade au
I

-, «la^gré les protestations de mon médecin et de toute ma famille, ie me bu&levé de mon lit et je suis descendu cette nuit-là à Ottawa et, au dire de mon mé-decm, ]'ai risque ma vie pour la cause.

Je yeux que ceux d'une origine diflférente de la mienne n'insinuent pas que
je déserte une cause que je devais soutenir, parce que je demande un court délai,
oette question est devant le pays depuis cinq ans, et je demande à toutnomme raisonnable, ministre du culte ou laïque—si un nouveau dilai de cinqmois est une demande déraisonnable à faire de la part d'un gouvernement pourdonner le tempe de régler cette ennuyeuse question à l'amiable plutôt que d'im-
poser l'autorité du parlement fédéral à la Province du Manitoba. Sur celte
question je m'identiHe avec le gouvernement. J'ai appuyé la politique du pre-mier ministre. Je l'ai fait non pas pour l'avantage d'une croyance religieuse, d'u-ne race ou d'une localité de ce pays, mais pour favoriser la paix et l'harmonie dana
le Canada en général. Je pense aujourd'hui et j'ai pensé lorsque je donnais mon
vote dans le conseil en faveur du délai, que le temps pourrait nous mener à un
règlement à l'amiable. J'ai eu l'honneur de servir sous quatre premiers minis-
très de ce pays. Je n'ai jamais demandé d'être nommé de nouveau lorsque je
remettais ma résignation, mais ,j'ai eu l'honneur d'être invité par chacun de oea
ditterents gentlemen,—dont trois sont maintenant partis—à devenir membre du
cabinet. Je ne vais pas là pour imposer mon opinion au premier ministre eu fa-
yeur d une croyance religieuse ou d'une localité quelconque du Canada. Je vais
là pour donner une opinion froide et sans préjugé, pour l'avantage de la popula-
tion générale du p?y.=i où j'ai vécu depuis l'âge de 10 ans. On me dit que dans
cette occasion, j'ai été le premier à voter en faveur d'un délai. Je ne dirai pas

Viu
*^

u°*^
^^^^^ °" °**'^' Qiiiconqiie dit cela n'a pu l'apprendre que dans la

Chambre du Conseil, et aucun membre du Cabinet n'a la liberté de dire com-
ment les membres du gouvernement traitent des questions qui leur sont soumises.
II n'est pas juste de divulguer ce qui se fait dans la chambre du conseil ; il sied
mal à un homme d'honneur qui a prêté un serment solennel en y entrant, de
rapporter ce qui s'y passe ou de blâmer un membre plus qu'un autre pour les
décisions du gouvernement.

Tout homme qui sort du cabinet devrait prendre la responsabilité de la dé-
cisiôn du cabinet comuie corps, qu'eile soil bonne ou mauvaise. Lorsqu'un mem*
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bre du gouvernement n'est pas eatisfait de la décision du cabinet, il devrait en
sortir. Je ne veux en aucune manière me soustraire à ma responsabilité, j'ai prié
le mieux que je pouvais l'honorable monsieur qui vient de parler, de rester
dans le cabinet et d'aider ceux qui travaillaient en faveur de la cause qu'il a si à
cœur mais nous n'avons pu nous entendre sur l'époque de la présentation de cet-
te loi au parlement. H y a dans cette confédération sept provinces dont six ne
sont en aucune manière afiectées par la décision du gouvernement sur cette
question. La grande majorité dans les six provinces veut un délai. Pourquoi
ne prendrions-nous pas le temps d'étudier l'affaire avec soin avant de mettre
dans une fausse position un grand nombre de gens qui représentent ces pro-
vinces, en imposant de force au Manitoba un bill réparateur avant d'avoir
épuisé tous les moyens d'en arriver à un arrangement à l'amiable ? Il pour-
rait arriver qu'il ne sera jamais nécessaire de présenter un bill de cette na-
ture à la chambre. Si la difficulté peut se régler à l'amiable, j'en serais enchanté.
mais 81 cela ne peut être, je m'engage devant cette chambre et devant le pays à
combattre en faveur de la législation réparatrice et de la justice pour la minorité
de la province du Manitoba. Je suis peiné que mon honorable ami, parce qu'il
ne peut amener tous les membres du cabinet à se prêter à ses désirs, ait renon-
cé à la lutte et soit Eorti du cabinet.

Il dit qu'il n'est pas certain si le gouvernement présentera jamais cette loî
ou non. Je dis que le document que le premier ministre a lu ici lundi dernier, •

n'a pas été rédigé dans une fausse intention. La grande majorité de la popula-
tion de ce pays a confiance dans le gouvernement et nous donnera le crédit d'ê-
tre honnêtes dans nos intentions. Si, lorsqu'arrivera le tamps de l'action le
gouvernement se refuse à faire ce qui est juste et convenable, je serai le premier
à lui déclarer la guerre et à dire qu'il n'est pas digne d'administrer les aflai-
res du pays. Dans ces circonstances-là, je voterais contre le gouvernement, mais
je ne voudrais pas être de ceux qui mettent le pistolet sous la gorge du premier
ministre et lui disent " il faut que vous présentiez une loi réparatrice pendant la
présente session

j
si vous ne le faites pas, nous sortirons du cabinet" nous renver-

serons le gouvernement et noua vous enverrons promener."

L'HON. M. ANGEES.—Cela n'a pas été dit.

* ,^',?S^-
^^^™N^ SMITH.-ll y a quelque chose de ce genre au fond de

toute i affaire. Ces messieurs pensent qu'ils pourront peut-être former une al-
liance qui leur conviendra plus que celle qu'ils ont formée avec nous
devaient pas avoir ces sentiments. Nous ne leur avons rien refusé.

Ils n»

I

Tout ce que nous demandons est un court délai et ils ne sont pas aussi fidè
les représentants de Québec que nous le sommes d'Ontario. Ils devraient com^
battre pour leur bill et lorsqu'ils auront failli dans leur dernier eflort il seratemps alors pour eux de quitter le navire. Comme Iriandais Catholique de laprovince d'Ontario, il est de mon devoir d'appuyer la minorité du Manitoba et dedemander ce qui est raisonnable, mais pas davantage. II est de mon devoir de
faire ce que ]e crois être pour l'avantage de tout le Canada. Je suis oblijré d'at-tendre et de ne pas mettre nos collègues dans une fausse position. Nos amisdans une autre cnambre et dans le pays ne devraient pas être entraînés dansune fausse position. Que tous les hommes à esprit libéral s'unissent et les ex-trémités des deux cotés seront obligés de céder. Je suis certain que les neuf-

«f-ff^' îl'
protestants du pays sont aujourd'hui en faveur de donner à la mi-norité du Manitoba ce qu'elle a droit d'avoir lorsque le temps sera arrivé Si iene croyais pas cela je ne m'eflorcerais certainement oas de terminer n«ff« aff^î^I
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le pluB tôt posBiblo, mais si je regarde le passé, je vois que la majorité protes-
?" f/ *>:?""««»?«»* refusé d'accorder à la minorité catholique ce qui était jus-te et équitable, et je SUIS bien certain qu'ils ne refuseront pu de rendre justice

^nn?i kÎ'*'t°!**"*'®v/®.*"°'*
^"^^ ^® gouvernement a tenu la ligne de coiduiteconvenable. L'honorable sénateur qui vient de parler ne partage pas cette optmon

;
Il n'a aucune foi dans ses collègues. S'il avait foi en eul, il les aurait ap-puyés, et eux en retour, l'auraient appuyé dans tout ce qui était raisonnable ït

juste, mais lorsque trois personnes sur treize, insistent pour imposer leurs vuessans s'occuper des conséquences, cela me rappelle le oaa de ce juré qui ne pou-va« pas comprendre comment les onze autres ne voulaient pas s'accorder avec

T A^'^°^'
8^"**®"'* a essayé à nous persuadés

; n'ayant pas réussi il a résigné.Je dis qu en agissant amsi il commet une injustice envers la minorité du Mani-toba et la population de Québec qui sympathise avec elle, envers moi aussi etceux qui comme moi ont combattu leurs combats. Nous ne demandons à 1&population du Canada que ce qui est juste et équitable et le peuple nous appuie-
ra lorsque nous proposerons un bill à la prochaine session du parlement s'il en
est besoin et lorsque viendra le prochain appel au peuple vous verrez' que lamiyonté protestante de ce pays appuiera le gouvernement et le maintiendra aupouvoir parce qu'il n'aura pas craint de faire son devoir.

Nous avons promis de faire adopter une loi réparatrice si le Manitoba ne rend
pas justice à la minorité catholique romaine, et alors nous ferons appel au peuple
qui rendra son verdict et noug approuvera. Ma vie s'écoule et je ne serai peut-
être pas ICI une autre session mais ceux d'entre noua qui seront ici la verront et
SI Dieu me prête vie, je verrai accorder cette législation à la prochaine session
qui devra avoir heu avant que nous allions devant le pays. Je dis que'vous verrez votre Gouv. revenir avec une majorité écrasante, parce que les extré-
Baistes des deux côtés seront éliminés. Je n'aurais pas dit grand chose dans la
circonstance présente si l'on n'avait pas dit en dehors de cette chambre que
j'avais abandonné les Canadiens. français. Je n'ai rien fait de la sorte • mais
lorsque l'on traite des questions d'intérêt public l'on devrait oublier les distinc-
tions de province et travailler pour le bien de tout le Canada. Lorsqu'un tort à
été causé, nous devrions essayer à le réparer, et si ne nous pouvons nous accor-
der sur les meilleurs moyens d'y arriver ne nous laissons pas emporter par
la colère

;
si nous ne pouvons pas faire prévaloir nos vues contre la majorité

n'abandonnons pas notre tâche. Il est triste de voir notre ami descendre de la
haute position qu'il occupait comme ministre de l'agriculture, laissant ses amis
français et irlandais cathoUqiies seu's à combattre pour les droits de la minorité
du Manitoba. Il y aura peu de lutte à faire après tout. Nous avons décidé d'ac-
corder une loi réparatrice si c'est nécessaire, et nous l'accorderons, mais l'hono-
rable sénateur ne pourra réclamer aucune part dans la victoire, parce qu'il a
abandonné son poste. Et maintenant, avant que je reprenne mon siège, je dirai
ceci : depuis que le gouvernemen t a annoncé ea politique, lundi dernier, il n'y a pas
eu une seule protestation dans les parties du Canada dont j'aie eu des nouvelles. Je
suis intimement convaincu que le clergé dans la partie du pays que j'habite est
satisfait. Le clergé de Québec et celui du Manitoba le seront aussi ; ils ne veu-
lent pas que nous agissions avec précipitation. Ils veulent que nous étudions
cette question avec calme et que nous rendions justice. Je regrette que mon
honorable ami doit sortir du gouvernement, ,'ie ne puis pas l'appuyer dans la
position qu'il a prise simplement parce qu'il est.Canadien-français. Je n'appuie-
rai pas glus un Irlandais à cause de sa croyance de son origine. On devrait
ïseîîre fia à ces dinérsnces de race et de croyance en ce paya, âpéuiaiement dan&

(
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le Sénat que l'on nomme "la chambre Haute'*. Un homme ne devrait pas différer
d'opinion avec un autre parce qu'il est protestant ou parce qu'il est d'origine fran-
çaise ou irlandaise.

L'HONORABLE M. MoMILLAN.—Que faites-vous des Ecossais î

L'HONOKABLE SIR FRANK SMITH.—Si nous étions tous aussi calmes et si
nous travaillions à notre profit comme le tont les écossais, nous nous en porterions
tien. Dans toute» les occasions les écossais peuvent prendre soin d'eux-mêmes,
ce qu'ils font et j'approuve la ligne de conduite qu'ils tiennent. Je n'en aurais pas
«dit autant si l'on n'avait affirmé au dehors que je ne suis pas sincère à ''égard de
la minorité du Manitoba de même qu'à l'égard des canadiens-français de ce pays.
Ce n'est pomt le cas. J'ai foi dans le gouvernement et le parti conservateur et
je crois que la minorité de la population du Canada a foi en lui. Si au contrai-
re la population a perdu confiance en nous elle nous renverra chez nous et d'au-

unetrès pourront prendre nos places, mais ce temps n'est pas arrivé. C'est une
des questions les plus importantes qui aient jamais été soumises au parlement
du Canada parce qu'il s'y mêle des questions de race et de religion. Nous de-
vons bien prendre garde à ce que nous ferons et ne pas précipiter l'adoption
d'une législation en un jour. Nous avons attendu cinq ans d'après l'avis de no-
tre regretté ami feu Sir John Thompson lorsqu'il était à la tête des affaires. Noua
n'avons jamais murmuré lorsqu'il nous a demandé d'attendre, nous avons tou-
]Ours accepté son avis, et pourquoi ces messieurs n'accepteraient-ils pas la dé-
cision du conseil du premier ministre actuel î S'ils le font, la minorité du Mani-
toba obtiendra ses droits et la population des autreu provinces sera satisfaite.
Naturellement il y a dans toutes lee sociétés des brandons de discorde que rien
ne contentera. Nous n'avons pas à nous en occuper, qu'on les remplace seule-
mentettout ira bien. J'en ai peut-être dit trop.

L'HONORABLE M. McCALLUM.—Continuez.

L'HONORABLE SIR FRANK SMITH._I1 m'est inutile de continuer. Vous
connaissez la ligne de conduite que j'ai suivie dans cette question. Je n'ai rien fait
dont j'aie à rougir et je suis prêt à consigner mon opinion dans les annales par-
lementaires sur cette question. J'ai confiance aux personnes avec lesquelles je
travaille. J'ai vécu avec elles toute ma vie et avec le temps j'ai obtenu une jus-
te part de mes droits. Pendant les trentes années de ma vie publique je n'ai ja-
mais travaillé pour mon compte, mais pour mon peuple, je n'ai jamais ni directe-
ment m indirectement recherché aucune des positions ou honneur que je possè-
de aujourd'hui. Je suis ici un membre indépendant,—je suis indépendant dans
le conseil privé de ce pays, car je ne reçois ni traitement ni émolument et je puis
agir comme je le crois à propos. Cela m'est indifférent que je suis en charge ou
non, ]e fais partie du conseil simplement pour y donner mon humble avis et mon
aide dans l'intérêt public et dans toutes les occasions j'ai représenté mes natio-
naux le mieux que je l'ai pu. En terminant permettez-moi de dire que le lournest pas éloigné où l'honorable (M. Angers) regrettera ce qu'il a fait aujourd'hui
et les siens le lui reprocheront.—Je ne craindrais aucunement d'aller dans la pro-
vince de Québec exposer la cause entière au peuple et demandez son verdict si
le gouvernement a agi d'une manière équitable et juste dans les circonstances

L'HONORABLE M. O'DONOHOE. -Avant que mon honoirbleaS repren-ne son siège j'aimerais à lui demander son avis sur la proposition suivante Sun-
posons qu'ayant janvier ses collègues d'Ontario plutôt que de se soumettre à une
législation réparatrice et d'imposer à la population d'Ontario une législation ré-
paratrice se démettent de leurs fonctions, où prendrez-vous en ce cas notre légis-

n^, I
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très fort qu'ilB Mental noîvi^uTius
"°^ ^^«•'^**'°'' réparatrice, je doute

me caractère et les mêmS SinKf n« eL\m?nn f'
"^"^ ^"* ''?''' P" ^® "^«'•

eux et pour le pay8,TuTrSent;nt îiT.T''*
^'^ ^^^^ ^ * ^^ '"^«'^^ P°"

n'eat n'us'nn mînfJîr^^i i- ^ .
quelqu'un se retire 1 déclare qu'il

partie du conseil et qui ont voté sur cette nnAaHon ti» ^ - .^^. •

,

ellement et collectivement îe rendrefusticrà a minirifl ^^1^^°^?."' 'I'^-^''^'^-
convaincu qu'ils rempliront leur! pr^Xs^retStTufce qu^el"^p^\?^^^^^^^^^

Bans être prêt a faire adopter une mesure réparatrice.
»ui"io

L'HON. M. 0'DONOHOE.-Ce n'est pas répoudre à ma question.

^•«^ ^.'^?,^* ?^^ FRANK SMITH.-Votre question est si générale Qu'il seraitdifficUe d'y répondre. Nous remplirons les\acanceret nouîSendro2s^ ils prô!

n„«n'°i'''^-^l^^^^^^^^.^^^W^^^-Avant l'appel des ordres du jour i'ai

Cn?«Hf^"^ ?bfrvations à faire en réponse mx explications offerte par monhonorable ami, l'ex-ministre de l'Agriculture. Ava. .t cela il me sera Dermis dîL
SeZ dTcoi'rf "sT^tr^"'

^"
f°?t°* '' ''''' Bervid:ni"îrrrnTé""partreae son d scours. bes remarques lui étaient personnelles, ie crois, et iV suis aen-

'cÏÏrûltés'uo'uen^fSont nt'"l^
'"^

t''''''''
««"« q«eUr u'n';V pVsTnZ

O^'fl iîff^S ' L
^ P'""' ^'aochement mon opinion qu'à l'hon. monsieur,yu U ait termine ses remarques parce qu'il a dit de moi et de la position auéJ'occupe dans le cabinet de ce pay«. c'est une chose qui m'a grandement surprisnaembres du gouvernement avec lequel j'ai eu des rapports plus intimes aueTaiet je ne puis que répéter que je le regrette profondement Jusqu'àce ?our^ la

ersestlS«« '"^P°^**°*fr 'l'''^''
^"« J« «*«*^« «°*r« l'honTable minsSiîet ses collègues, concernait le mode particulier à adopter et la ligne de conduite

ba rsu7r!;r.eS''*r^;î
jugement du conseU p^rivé et l'afrêté réparateurbase sur ce jugement

.
Mon honorable ami a tou ours exposé avec franchise qu'ilavait des doutes graves sur l'apropos de soumettre la question à une autre sesÏÏ

Il a exp hquépourquoi il avait ces doutes.
aessio»

Ces raisons il nous les a données aujourd'hui, mais mes collègues commemoi-même nous n'avons pas jugé ces raisons assez lortes pour le Ser de suf-vre la voie qu'il a suivie. Lorsqu'il dit au sénat que j'ai adopté ma présente H-gne de conduite à cause de quelque influence extérieure o£ auTrlT ne Pu

b

comprendre ce qu'il \çut dire. J'aurais bien Dréfé.P. nn'ii «nh r..ri/^JL°lPîi!

II
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n?,fl*-°*'*"-'T^°'*'"''"^®ï®*"®°'
**''• "•°»«"relei gen« eous l'impression

étrlngèîe* '
*' *"

"''^ ^'^"^ 'ï''*''"^" * ^*^ ^^ ^'•"**** d'une pre.,'^

«eur^oîÎH^o5
^^GERS-Qu'il me soit permis d'interrompre l'honorable mon-«leur qm,je crois, ne m'a pas compris.

L'HON. SIR MACKE>ÎZIE BaWBLL—J'espère que j'ai mal compris.

L'HONORABLB M. ANQERS.-Jai dit qu'il n'y avait pas d'hommes au navi
??'!?/**.%'*"* '"• ^^ P'^r I»

l^g'«'»«oa réparatrice et j« n'ai en aTuîe mi!mère désiré faire cauprendre à la chambre qu'il ne pouva t le faire à cause dïïaposition dans le cabinet. Au contraire je prétends qu'il le peut

L'HONORABLE SIR M4CKENZIE B0W3LL -Mon honorable ao.! l^a-
lant de ma déclaration dans le discours que j'ai fai lors du débat urfflre^s"'
?« TÀ^^^t

^^^'\ ^'*°*'^® ®* explicite, mais que j'ai changéd'oSn pMce nue ?!Sdû céder à quelque autre force. Il se peut qu'il ait voulu dire autre cho«emf« «1que 3'ai compris. Mon honorable ami devrait être plusTanc 11 saïqu^^^^^^tes les questions d'état et toutes les affaires d'importance graveruratïuio^?.'dlovengence d'opinion parmi 13 ou 14 messieurs, il sait par sHCue eSérien-
Ztln'^^^'

^' pratiques parlementaires,non seulement en sa quaHté de Snistrêde la couronne, mais comme gouverneur de l'une des grandes province deTnavsque s'il survient des difficultés et divergences d'opinion dans un cabSetildoltSfait des concessions de part ou d'autre. Il aurait du être plus exjlic^te e Se oïlIonique des différences d'opinions se sont produites sur Sette question iïâo?même suggère la politique adoptée par le gouvernement afiS de réL^irTs
fitr""!!.

"*"
T^'r,^ P°" ^^''^^'^' ^"« ensemble ce que nous entendionsfaire

:
d'accorder à la minorité et la province du Manitoba?quand nous croirS^

in m'"^'. 'r".P°" ««»'.«? droits dont elle avait ét^, privée pïr îa léSa uîedu Manitoba ainsi que ,e l'ai toujours dit en cette chambre et ailleurs à meg amiaparticuliers et en public J'ai également dit ici franchement! eU ne peu^vr^iîde malentendus à ce sujet, que pkb sk je ne suis pas en faveur des écoîes sénaréesJ'ai déclaré distinctement que je croyais que le Manitoba avait consenti à fair«partie du Dominion par suite de la promesse distincte, positive et taoîte ou oSm-me on le croyait exprimée dans la constitution de la province: qu'il auroU dîStaux écoles séparées pour toujours de la même manière que SToiitdrce droitdans les provinces d'Ontario et de Québec, et dans ce carQuelle o »« ««ifmon „^jmon individuelle, comme homme ],ublic je me^^rois fl^e 'je me f^rsu??!^;autant que je le pourrai par mon parti-de remplir dans la plus S&ndlL^nlit
?u? nnl^A? ^T"'•"'/^^*^^^ '* ^^°^"'^' l°"de la confédératir prome^^^^^^qui ont été violées, je le répète, par la législature du Manitoba. ' P'^^'"®**®'

f»ifi'/'^
^'^!'

^P'"""^ 1> dit mon honorable ami, que c'est grâce aiuc pro^^esseafaites aux autorités ecclésiastiques de la proviuce du Manitoba ,

"
- h? îfb!!rai, que ce dernier a réussi à chasser le parti conservateur du ; . . ..* °r

oeux dont nous cherchons ma ntenant à orotéeer les drnîfn ,i « ,ri«iT
^

ment et la minorité du Manitoba souffre depS lor Ce A'itZ if f ^T^î'
parti conservateur, au moins, si la minorit^rirouve au^ourdïii^dan^^ceuTpo^rtion. Je sympathise, autant qu'un homme le peut, avec la minorS pourles rê"tards qui ont eu le -, •ais est-ce la faute du eouvemPmAnt î Tv.^ JlV f

« ete «.opte. „. ,.,. „„. l nrt d'Angleterre a décidé, contrairement i llptaion
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conduite Que me. honn,^KU.-^'*^n*^°"^'"*^" aufiona.uivi une ligue de
prisM. ^ ^°°"'^'*''*°""*" Ba.-Canada ont combattue à maintei w-

l'autel" Jie^J^vTnc^^Ie^ïïes^rorîl^^^ •^"'*^r'* ,'°"^ intenrention dan.
Le» représentaurdrôuébec ou? ïnt^JnTTTV^l'. * population de Québec
pris un soin parUcïïier doS nrn^aa, i

•^"''''.1 i
'****«*'' ^» constitution ont

^tre unTrèTgraid danie^^on/t? ?^ '^^ ^"' ''"P""*'' "*"« législation qui pouïrait

la paS^du pfvrLiS|1f,EK, ''S''^^
proTinciale en môme tempa que pour

sib^e IflB v^lL Jf.
^''!*'®? *'?°' "'"'^"^ ^"'«"«8 puniraient autant que pos-

^pr«Ud^HSton!'''''^'"
"^"''''' '^"'^P^"^ '^«^^^l^i aétépîblié parlJ

S'il a lu habituellement le Spictator d'Hamilton. l'honorable mnnaiflnr ^«u -voir que ce journal, tout en étant fortement c^rvateureît un de ceui o^^^^^^toujours vivement combattu l'intervention dans lesaZrèrdï mL,?^L^ i
^

consentement de mon honorable ami de l'autre côté de la <Zmhl « 3®
conaentement de son chef à la chambre des commun^'je L nufs îe di^e-^^^^

^nZ^'oT ^'"f!,Pr ^'^«""'•^ble député de l'Islet et publféernVunloSmX
de OnAht^ '"^f ^f ^* '1".*''>^°° '"^'"^ ^"i """« occupe. S'il y a dans îa provincede Québec quelqu'un qui ait exprimé plus souvent des ooinions extrêmefsur cet

oasse. hn traitant cette question voici le langage dont il se sert :

nni nl^^ "^ *
"^v?

^*°* *°"* ^® Panement canadien un homme de quelque valeur

?oh. r
"^''^^ 'ï"

!l ^"•i
impossible, en l'état ou en sont les choses, de^ force? San?toba a se soumettre à une loi éducationnelle adoptée par le pouvoir fédéral Tel"

Ma'ïïtra résK"^'"'
"^"^ "' "^^ ^^^ "^'^ '^ «^«*- ^"« -p^t'iSntm^^^^^^

" Et de cette résistence, il n'est malheureusement pas permis de douter.

^^•^^V®'^®,™®'''*^° d'atténuer, je suppose, cette déclaration hardie essaiadejeter toute laresponsabilitésurle parti tory :

"^^^

r

Il ajoute :

\
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prépara un échappafofrlT SeVTpiJeTor.*.^^^^^ t^^l^L^^^:^ po.r

l'on pourra tra™ttrrà il B^tt^nL. ^*'*^ ^ '* «*"=^^' «'^«^ "^ tableau que
tance politique TouteLacom^^^^ ^'^^""^ ^^ ^""'^ ^* ^® *'°"^^«-

de le lire), en dénonçant en termes sétSëa la l«tti ^'}
°a*

m'eet pas nécessaire
que Gravel. C'est une chose queTe leur laîssl

^^ * ^°"*^ ^* ^""^^^ ^'«^«-

L'HONORABLE M. MASSON.^A-t-on le droit d'en parler.

'A

tTon^'euTes^Te^r^irfll^ïfSit"' ^^ ardemment obtènfr 7ett^"i^gr;'
adopter si laVovinceTeManitibf^^^^^^^^ «°g«S^« ^ ^* f*ire
les remarques de monhonoS ami o pÎÎ i/-?^" P^ "^r? ^® '"^S''®"® ^« Pl»« dans
té de ceux avec leequels il a?tl\S;^ % "^"""^l

*i" '^ ™«''*''® da°8 la sincéri-
dois remercier iSTaW^^'é^terpTur'^^^^^^^^ ,^ - -jet Je
marques qu'il a faites, et ie lui dirai qu« rî ml î^.r

' ^^^o^'^®) POur les re-
par la peur comme ille dit i îLt.,,?^- ^ collègues d'Ontario sont amenéb
Sent p^s-à se rXil'go";;:* LCnfs'uVoeM^'^'

"?' ^"^^'^ 'l"'^^^ "« P°««2
nue à être en santé, et jeremXaSs ZpS! «! ^T*'°°' J «««a^^rai sije conti-
ront mes vues sur cette imn3««*V -^^ ^^^° ^^^ personnes qui partage-
Sénateur a dît dë^urete^erpoS^eï^^^^^^^ ^"^

^'^Î^S^'
^'^SnorS;

ministres accordaient la I^gis^lS Sritr^. r^'^"'^^ ^y^'^*''^* ^""'^ «^ 1««

à la chambre, ou serait jamaS réélu Kî».-' ^"^^^ ««"I d'eux reviendrait
vera, on devra leur accoS d'au ant p as de méSel'J^eTÏÏ^"'"""'

^^î'"' *"^-
leur avenir politique et s'exoosent ku\ilf«vZ ' \^^.^ Sommes qm risquent
clarer qu'ils rendLtjustLe^aScoréridoni^l;^^^ ^^"*u°*

^« Parlement dé-

que mofla demandeT^t^Tq^X S^Tè^^^^^^^^^^ dTcj'LX"^ ^^"^

8oumt"ïïetou\rn^tnt^^^^^^^^^ "- législation réparatrice quisera
privilèges dont ils été ontTrivés sciant fa dfi^ T''^^

du Manitoba les droits et
Impérial, j'ose dire que vouTaur?erdû Lrol f ^*?' '^^^ ^°'^« ^" Conseil Privé
rantie de leur sincérité.

accepter cet engagement comme une ga-

Je regrette de constater par son langage aujourd'hui, qu'il n'a mis aucune
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pas en positee sCire' dï *^"?-^' gouvernement du Manitoba n'étaii

du ressSrt de la Ié4Er^« T « ^ -^u '^'°^' ^" ^'^^ ?**• '* «institution, elle est

le Canada TncL a^onB"ous k co^S± ' '* ^^"" forme de gouvernement que
vemement reflnnn«,lKif a

constitution anglaise ce que nous appelons le gou-

puSn du pZ San; le oon^^lf"'"''rr°* "u**
P^'^* i°^P°««r "^« ^^^ ^ la^Jo-i* n au pays sans le consentement, l'approbation, et l'appui du parlement.

trace^ta^Sontlaue' "'vlT^'^f'
'°"' °°*''« «y^*^»"®' '^"e 1« gouvernement peut

veut • il neut dZt'nii i r ,?^f "" *"^*^ ^'^ «'«nseil, et il promulguer s'il le

appui, I descend du nouvifr«f'^'*"?
*^' ^'^PP"^^''' ^* «'^^ "'«^tient pas cet

place II en est aimi ZZ I
^^ "° ^""^'^ P?J" ^^"^ * ^«« ^"^« diffiirentes le rem-

te province pertnourdL?.^^^^^^
^" Manitoba. Le gouvernement de cet-

eer à 'a Si«f«t«rm ® T- °°"? engageons, comme gouvernement, à propo-fier a a législature, certaines lois qui accorderont à la minorité ses droits.^
^

de répaSnSf oini*^'?""'f*
réponse, qu'il n'accordera pas la pleine mesureae réparation qu il considère être demandée par l'arrêté ministériel qu'il a reçu.

mêJe, à1i?eS?anfs*et"i ™î!'"!.3"\''°-^* conscientieusement qu'il se doit à lui-

fesse IntiSSvff on !" d'instruire ses enfants dans la Religion qu'il pro-

m?me "es co^céss on?â^''^'*-
"%°^ ?"" ^* ^'^^'""'^ d" ^*nitoba fise eX

déral IPs SSn!f i? ^* rnmonté catholique romaine que le gouvernement fé-

ques ior CZZrâ L ïïr°' -fk'
^^ °°"^ ^"^'"«^ "^ligés de ffire une loi sur la

S^tioLZuXnJlu^'''^''^'^'^ ^''P*''^^ ^ ^«« difficultés, des ennuis et desODstructions que 1 on mettra constamment pour en empêcher l'application.

«ur lellns oue^îrionnS fî
^^^^^^'^^^^ i« f«'ai connaître maintenant mes vuesur lesena que je donne à la reforme du eouvernemftn* du ManîtoKo r^ ^' •

montrer que l'on nou. a offert la br«>choS^rii "oSil 1WeplerT'°

j.o«t'i-.Sfa2|^2'^s%rer>r.i^^^^^^

l'ArrSl^i^Jir
'""tÊTP'étation incorrecte, fausse et forcée donnée ii la teneur de

L« rfir
rP*r»t«»r. En rendant cet arrêté, nous y avons inclus les demandes fai

V.J'T' i
°^'°0"t« catjioJ'que de la province du Manitoba, mais il n'yTpas daSsl'arrête du conseil de demande qui doive être mise à effet à la lettre.

^

r,n« "^m"® ^'«*^"*®''f
i pas Ja question de savoir si ces écoles étaient suffisantes ou

peSde îemjî.°''""
""'^ ^' "*^"' ^°""'^^« ^ *'^« ^'«^ ^^^^ cette questfon11 y'^a

Mais je dis ceci, que K gouvernement du Manitoba, ou la législature du Ma)ba, en donnant cette interprétation à l'arrêt* rÂr.».afn„. „ AT/t"!!® ^^.^il
Bé^ ce suietqui'^ j;^dé réi^^s^i;;r^r^r^^^^
parées qui seraient miérieures en quoi que ce soit aux écoles pubHques, ou à ce
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i^oi?^'^rt;:^m:&iT^^^^^^ ^t -ment <,« ^.n, «««,
rieuse de ces écoles" dTmoSSftqu'X reçoivent "Z J'^'P^^^on se-
Jls acceptent le princioe auaUr>,,hu^^A^l

reçoivent des deniers publics,
deniers. Tandis ?S? l^paWemenrSÏ Ca„.'L^ ?^r°* .«°^* ^^penïés TS
aUer jusqu'à rétablir l'anc^n s^aSme rlSî^n t-

* '*'"-® ^'autorité nécessaire pour
1890, rieï cependant n?emS^ existait au ManitobaS
pêche ceux qui réclamenUe rétablisseS J'^pX^T""'' "^? °°° P^"' "'««n-
«n ternie pourvu qu'il réponde aux déSr-Lif' «!?*««« d'adopter un moy.

Eh I bien, le cabinet du Manitoba a t il f^„y^s. i ^ ^ .ce genre
? Basant ses objections contre l'unitrf^JrJf'^^ ^ ^°"*^ espérance de

indiquées, il poursuit ;

'® réparateur sur les raisons que j'ai

r-'''--"l^^^"'^t:riH'JpoZtî^t^'7'
Vo.« Excellenc» en „n.eU<,„e

l'arrêté réparateur.»
''"" " ""f^'^^^'t^^ de mettre à ezéoution les termes dl

non exister. p„i?, noùf venÔn's
"

Bâri''rrh°."'
" '"' «'=<'1«» »«P"ées doivent Su

1« même manière iue le fai° mon L„„Sffï ?'"™î'' ''"» ^ "'«ppréde pas deme touche pas aussi TiveSenrâueC ffi.T' f!"'*-<'}"> P"™ lue la ohSse nijetée
à notre faee, une i-S^^^S^^nSlZTXS^ZT '" "" '"""«

en c^rirdiïoïïît pïïl rVn^eirmeM
"''*

"i^P'""'"' V°'- excellence
uement de notre aucieunecrSST^f """Ple»» et.eiacts sur le fonoSn!
juait des moyens de former K?™«-î^ .

'""'^'"" '"^' l"'»"» mai
1. province des cb.ngemrirSKn"L°S^.^ir;at:;;t^t' ^"'--ientS.

Les ministres ajoutent ensuite :

«'e8tpIs'°etore\r?pitS^ soumettons respectueusement l'idée qu'il
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Pour faire quoi f

l'on ^Jî^. une enquête complète et approfondie but toute la question. Si
L?rt??P- °® mode d'action, nous contribuerons de grand cœur à doknS
rtsulS^ nTfnï ^f^""^ 'Î'^P^**^ P°«"*'l««- ^'^^^ «°quête d?cétte natïrjy

SSis^irZ^ÏI**- ^"*' acquis formant une baaeVide sur laqueUeSpourrait asseoir des conclusions avec un degré raisonnable de certitude/'

cuen?m;ï'îw°?r?"f*"î-^'*'ï"^*''®'*^^^^'*® ^°""lt«. ^^^ ces paroles impU-
hÏ».:^- • ^^^'t**'"*

®°**®'' ®«' ^^ «^1^ de fausses prémisses. II ne s aeit nas

anteWeLrà 189^
^'''' '*"" "°« -vestigation^sur la positlind^te

cela'^cfn'Sn?- u'^rf^
mon gouvernement, que nous n'avons rien àfaireavec

i ha' •Ji'
®,s*.Pa8 1* une question que nous ayons à décider. Ce que nous avons

tu d«'2fdS-
•' 1* ^i»^*^"^ * été privée de droits, et dans l'affirmaïversren ver!tu de la décision du conseil privé, nous devons restaurer ces droits et établir dans

tTvS^^lJl^T'''^ d'éducation qui soit de nature à satisfaire aux eigen!
àtoS»w/ ®' de ceux qui demandent des écoles séparées, en barrant la voie
l^^^^y?*^'^^'i'^'ï>°}^"^^i être appelé "insuffisant." Voilà l'attitude que eprends Je repoussera s, et je repousse sur le champ toute tentative à^^effi!d instituer une commission. Elle serait tout à fait inutile • mais ie me m«tS-
mes d?snorfr T' '^If^'^'^'-^

du Manitoba^n ruTdé'clZnrqrnrs^sSm^
^ronoSf u^r"**'"*'®".®*^^^'"^"' «' J® l^i adresserais simplement cetteIK- ^^^J?'"''TP'^*'*''é**^"''l«««^^^^^ d'après un système

teiirS'.nîrLT*/* ? ?r
«t exempterait leur soutien de taxation pour îouS?

nJ^SfS^f •*'?^®! séparées qui s'opposerait à une proposition de ce genre. Je

dl MS?tîhr"'*'-®*f °rr P*' ^^ ^^^^^'^^'^ ^» législature ou le gouvinement
?A-^?^ *' ""^'^

S
ne faut pas perdre de vue que nous sommes d'avis, que<îes messieurs ont adopté une opinion extrême sur cette question.

'
^

«Urnnfi!f^r1f
y*""* ^""Pol^iq^e » ^té l'acte du gouvernement du Manitoba, dé

seSdîu î±fr'^'^"^T*^°?''\S''"^^^^^ l'ouverture de la dernière

ItfZ^J législature, avant qu'il eût reçu le jugement du conseil privé d'A.n-

f!«jf« ' *r*°*.'l"V°"^,^>'^'°"^ ""eî^ ici, alors que tout ce qu'il en savaitétait ce qu'il avait lu dans les journaux déclarant, dis-je, de but en blanc qu'iln acquiescerait à aucune demande. Cette déclaration était impolitique et ?nti"patriotique
;
elle accusait une ébullition de sentiment qu'aucun gouvernementappréciant sagement son devoir, n'aurait manifestée en pareille circontan-

L'HON. M. BfîRNIER—Comptez-vous qu'il en agira autrement ?

n«^P^'f/^?^^^^^^^^?°^^^^-J«°« «*"'*i« dire, mais je n'entendspas me mettre dans une position qui permette au chef de l'opposition ou à lapopulation de la province d'où je viens- et dont la majorité peut entretenir suroette question des vues différentes de celles de mon honorable ami qui m'inter.pelle- de déclarer
: «-Vous devez imposer à ces gens un système scolaire qu'ilsont aboh, sans avoir accepté au préalable cette demi-promesse de considération."

Voilà exactement ma position. Je nourris cependant l'espoir, bien qu'il puisseêtre vam, que le Manitoba, après réflexion adoptera une politique de coScilia!
uon. Je veux me placer, comme homme public, dans cette position et pouvoiraire à ceux qui ne partagent pas les vues de mon honorable ami sur la question«nutige, que nous avons épuisé tous les moyens possibles pour induire le gou-
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HON. M. McMILI.4N.-t..e.p„«ab,li.é ta„„„,, ^ ^^^
HON. SIRMACKENZIE BOWRTT n ^•

pour diverses raisons. La resZïïi^fc'lJf?f^^^«'^*- «^^ demande du délaivigueur un système qui proS sS 1 -n î* ^^ *" Manitoba de mettre enceux qui désirent deSécSes sSrées % lf,f°'^'
scoldres, religieuxlet autres ï

lement fédéral, je crains qu'onCo « tout!^LT''',1 f* accomplie par le paV:de la loi, et qu'il ne surgisse conSSlemAnf ?^°® d'obstacles à la mise à effetnées une pomme de discorde? et au lÏÏ? h! •
"^^^ P'"*'"^^- ^e sera pour des anvous en aurez pour une biea%h 3 l^e n^^^^^ ^""'J^. ^ontestatioSs judiciaires'

m'occupent. J'espère qu'elles ne -erflitJ.^" ^^^^®' «°°' ^«« craintes qSde mes ,ieux ami's à qïi on disaît uV ^JÙrqu^^^
J'^^ ^9^ je suis comme ^^que chose, a quoi il répondit: "Eh!S ^siil^^^^^^^

toujours en quel-toute honnêteté." °^®°' «^ *el est le cas, au moins je le fais en

Il est six heures, et le président quitte le fauteuil.

KEPRISfî DE LA SEANCE

per
que j„ ^^„.^ "oiior pour lustltier l'affif.irj/» ^ """^ ''" "" ueux autres pointapour faire voir qu'il y a si peu d^diffAiln^®

du gouvernement sur cette quest^oi «î|le ami et ci-deiant collègue et^Z^oTol^^^ï"''" ?"«« P^^ mon honSS-
fier sa retraite du ministère. Quand fe ZT. ? ^

^**'' ^^ suffisant pour iusti-
lais de la réponse du vouvernempnî ^ •^*'^^}^yè la séance à C heures le mrau goiivernement fédS^^Sp étTsY^Ï^" ^ ^'^''''' ^éparateurtmisS

vant collègue. J'essayais de montrer aXten^n-^T ^^''' * '^«""«e mon ci-de-une ofltre mdirecte, ar moins de consultation H« °-?"^ ''^P^'^^e comportait

de -°"r1?lV.rir.7;a\T.uS°'^n!?'-™ u»e demande àPeï.tpour me servir desproprfrtomnf f
''""^ '^"'«''''''"'"a'esoomplLtL^^^^^

donner. E„«o, u de?„4 'pa'ZS ll^Z?^^0!°,'^^^-
""" °'-'

î.t?^'^"-"'5«Te?str,rîrp\rV^^^^^^^ «2 ™'- ««!« co-t™,
« -ge„e, ,„,e . p^pc, ^e promue'? KïïrCre«et*r&ï;^/.:S
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disposition pour assurer à la rnf„«-*V
°*®

'^®. confédération, qui contient une
possédait avfnt la^Sdératio^'TfdoSnT"^'"

d'éducation 1e« droits qu'euS
tion à Pacte incorporant le MaSoba1 ^^^^^^.^^^^^^^^ «* «*>«» »PP«>bE.

alors anglaise et protestante non frfn?-^ pas l'oublier. ét«at
tenant, fi la population du MaS?S,£*"?l'V^?« ^""'^ dont elle avait joui. M^.
dire ce quMmpUque ce langag^tne niîi'^'^**"'"

^^ **.*"« P''^™^ ^«"^t
d'attendre quelques mois Sur' sivSr d^*S?I V^^n**"® ""V"'^^ '"'P demander que
vues exprimées par le lord chanS; Jwl l

^^^^' '°''* P""^^" ^ acquiescer aux
25 janvier dernier. Voilà les «nW no il

^"«^«^«"^ ?° prononçant le jugement du
à en venir à cette cSuSon 'rfindir' ^"' ?°* "'^«^«^ ^^ gouvernemen?
temps.

"wusion ae demander au parlement d'attendre quelque

faiJercoSS?,^Kn at!? Sir-KP?'*'*''^^ ^« .«""^ ^^^^^^^^ «^««^i, qu'il a
fermé dans la position l'IlptïïeJuvJ«'"'"T^'r*^''«- ^^ ^« ««^ais ren!
chambre lors de l'énoncSiofde sa Sir/ tf

* ^* '^*°''* déclaration à cette
ques instants de plus, je crois devoi? l !L^^o :i' f''"l-

*" "'^"« d'occuper quel,
énonçant la politique du ZZemZlnt7.ttf^'^^°'' VV^'"'

^*^'« *^ «^^a* «a
de mon honorable amioui estTorS ^-'i!i- ^T'^"}'^^?

de la contre.proposition
bre de juger par elle^ême où est ik ^ fff

^""^^^ ®* ^^ demanderai à cette cham"
11 exist^eV dive^gSrcTdSon ^n!T^J^'J:''^'tâ'T^^^^^^

-«"

législa ure d^MÎnftob^^^ I» réponse de la
délibération, ilTeS arrivéTL cS« on% '• ^' ^V^^-^' ^^ <i"«%Prè8 mûiS
divergences'd'opiaion qTa^^à ir^îS L'^r^^^^^^^^^^^

P-««e 7 *^voir

d'nno ont,n« ^^ ui j ^l^"'"'"-'" "^8 écoles du Ml

manquer de pr&enter la prépLSon èfleS „„nëS d'^^ l"„?

'^""'*

pomt pris des mesures satisfaiaanteB po,,r rimA^;^„ o..
„*"^"_

,.
/"^anipoba n a
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binet fédéral sera prêt à la prochaine seBsion du parlement, qui aura lieu comm»
suBdit, à déposer et passer en conclusion une législation qui donnera à la dite mi--
norlté une juste mesiue de réparation basée sur le jugement du conseil privé, et
l'arrêté réparateur du 21 mars 1895.

Cette déclaration a été interprétée comme ayant une signiâcation autre
que celle qu'en comportent les termes—comme voulant dire que si le gouverne-
ment de cette province fait certaines ofi'res, le parlement ne sera pas convo-
qué.

HON. SIR MACKEFZIB BOWELL.—Je ne faisais pas allusion au discours
de mon honorable ami, mais à des discours faits en dehors du parlement. Mon ho-
norable ami dit : "Pas capables de procéder." J'accepterai cette interprétation
et je m'etibrcerai d'y répondre.

L'intention du gouvernement est simplement celle-ci : Si le gouvernement
du Manitoba se décide à offrir une mesure raisonnable de réparation à la minori-
té du Manitoba, et en donne connaissance à mon gouvernement, nous assemble-
rons le parlement, nous déposerons les propositions devant les représentants du
peuple, et leur demanderons s'ils les approuvent ou non.

Telle est la position que nous nous proposons de prendre, et je nie, ainsi
qu'on l'affirme directement, ou indirectement, que nous abandonnons—je parle
du Parlement du Canada—un iota des pouvoirs que nous possédons, parce que
toutes les négociations avec le gouvernement du Manitoba se feront sur la sup-
position que ce gouvernement accédera aux demandes raisonnables de la mi-
norité, prenant grand soin que toutes les pièces en rapport, avec ces négociations
soient rédigées de telle sorte qu'elles ne peuvent pas être interprétées de façon à-

dire que le Parlement du Canada se dessaisit du pouvoir qu'il possède aujour-
d'hui. Maintenant quelle est la contre-proposition de mon honorable ami ?

HON. M. DE BOUCHERVILLE—Cette contre-proposition est-elle datée le
même jour que la proposition du gouvernement ?

HON. SIR MACKENZIE BOWELL—Cette contre-proposition a été faîte en
conseil. Naturellement nous sommes autorisés par le gouverneur-général à la
faire connaître. Si l'argument de mon honorable ami est une raison suffisante
pour abandonner le gouvernement, alors il n'aurait jamais dû faire cette proposi-
tion. Elle se lit comme suit :

*' Je désire déclarer que le gouvernement a considéré la réponse du gouver-
nement de la législature du Manitoba à l'arrêté réparateur du 21 mars 1895, et
après mûre délibération est venu à la conclusion: "

C'est la même introduction que l'autre.

"A cette période avancée de la session et vu qu'il s'est écoulé si peu de
temps depuis la réception de la réponse de la législature du Manitoba à l'arrêté
réparateur du 21 mars, vu aussi la nature compliquée de la législation qui sera
reprise pour rendre à la minorité du Manitoba leurs droits aux écoles séparées,
le gouvernement a décidé de ne pas soumettre telle législation pendant la pré->^
sente session, mais convoquera une session du présent parlement dans le cours
de l'automne prochain, pour soumettre et faire adopter la législation nécessaire
pour accorder justice à la dite minorité sur les bases du jugement du comité ju-
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diciaire du conseil privé et de l'arrêté réparateur du 21 mars, si la législature n'a.

pas avant cette époque, fait telles démarches satisfaisantes pour la minorité, es-

poir que tout loyal sujet de Sa Majesté devrait entretenir avant!de croire que la

province du Maniioba veuille ignorer la décision du conseil privé de sa Majesté

et l'arrêté réparateur du gouverneur général du Canada, et je désire de plus dé>

clarer que le gouvernement transmettra au gouvernement du Manitoba une co-

pie de la présente déclaration faite en parlement".

La chambre remarquera qu'il y a justement cette différence entre les deuz^
que dans la proposition du gouvernement, nous afiSrmons que nous enverrons

une missive au gouvernement du Manitoba pour lui demander la signification

réelle de sa réponse à l'arrêté réparateur. Mon honorable ami dit :

" Non, je refuse de m'humilier en' entrant en négociation avec un gouver-

nement qui a ignoré et, suivant son interprétation, insulté le gouvernement en
conseil en déclarant que nous ne comprenions pas la question lorsque nous Tavons

décidée." Je dis que c'est la matière d'opinion, et lorsque nous avons à traitor

de graves questions constitutionnelles comme celles-ci, il n'est pas bon de donner
aux paroles une interprétation trop rigide.

Mais mon honorable ami tout en adoptant la politique de délai, tout en ad-

mettant la complication d'une législation de cette sorte, et la difficulté de s'en

occuper à si bref avis, dit, vu les circonstances qu'il est prêt à attendre et à étu-

dier la question dans l'intervalle, mais il ne communiquera pas avec le gouver-

nement du Manitoba, parce qu'il ne l'aime pas, parce qu'il n'a aucune confiance

en lui, parce qu'il a été insulté par lui, et parce qu'il ne croit pas qu'il ait aucun»
intention de rendre justice à la minorité, mais il dit : "Lisez ceci au parlement^

faites en votre déclaration, et envoyez en une copie au gouvernement du Mani-

toba-" Ce gouvernement aurait une copie de la déclaration du moment qu'elle

serait publiée dans la presse du pays. Est-ce là la manière de procéder :

Supposons que l'Angleterre ait une difficulté avec un gouvernement étran-

ger sur quelque question, et qu'elle lui envoie une lettre diplomatique, disant que

dans les intérêts de la paix du monde et pour le bien de tous les pays, il serait

nécessaire de prendre telles et telles démarches, et que la réponse serait :

"Oh I non, si vous prétendez telle et telle chose, nous ne pouvons nous conformer

à vos désirs, mais nous consentirons à examiner la question et voir si nous ne

pouvons pas arriver à un règlement amical," l'Angleterre déclarerait-elle la guerre?

Y aurait-il un homme d'état, digne de ce nom, qui un seul instant dirait qu'il ne

veut pas continuer les négociations en vue de connaître ce que le pouvoir étran-

ger veut réellement dire î Sur un plan plus petit, nous sommes précisément dans

la même position. Combien plus grand doit être notre désir d'avoir une entente

complète sur une question de cette nature, lorsque nous traitons ; vec un des

membres de notre famille, une de nos provinces, avec laquelle nous dét irons vivre

en paix et harmonie, comme un père doit désirer vivre avec ses enfants 1 Telle

est mon opinion sur la question. Depuis que nous avons fait connaître notre po-

litique sur cette question, je suis heureux de dire que nous avons reçu des lettres

et télégrammes de différentes parties du pays, approuvant la conduite modérée

que nous avons adoptée. Depuis lue j'ai quitté cette chambre à six heures,

j'ai reçu une lettre d'un homme, appartenant aux professions libérales à Winni-

peg, qui m'écrit comme suit :

MONrHBRSIRMACKENZIE.—"Les gens ici approuvent l'acte du

yemement, convaincus qu'ils sont que c'était le meilleur parti à prendre."
gOUo
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C'est-à-dire, le parti non pas de renoncer & la déclaration que nouH avionr

faites d'accorder à la minorité du Manitoba une raisonnable somme de soulage-
ment, mais de nous adresser d'abord à la législature de la province et à agir en.
suite si c'est nécessaire. J'ai ici une lettre reçue d'un juge d'Ontario par un de
mes collègues, et j'ose dire que son auteur exprime l'opinion des dix-neuf ving.
tièmes des hommes à l'esprit large et généreux de la province d'où je viens. Cet.
te lettre est conçue dans les termes suivants :

" Une ligne pour vous dire que je suis content du gouvernement dans cette
question des écoles et que je l'admire."

Ce gentlemen est un protestant ; il continue :

"T'exprime le sentiment des juges, des banquiers, des journaliers et de tous
ceux (des conservateurs.)

Il met "conservateurs" entre parenthèse
; il ne pouvait pas s'attendre à ce-

la de la part d'autres, je suppose.

—"Et de tous ceux que j'ai rencontrés et avec qui j'ai causé hier.

«Il est à faire l'une de ses tournées dans la partie ouest d'Ontario.—

"En voyageant dans cette partie du pays, quand je dis que jamais nous ne
nous sommes sentis plus fiers de notre parti. La détermination de ne pas s'im-
miscer dans les aflaires du Manitoba tant qu'il y aura espoir de la voir rendre
justice, et la détermination de la forcer à le faire à la fin si elle ne veut pas y con-
sentir d'elle-même, voilà ce que tout le monde approuve. Cela est d'un homme
d'état, et surtout cela est juste et droit. Ne craignez pas le résultat. Il n'est pas
possible que vous soyez battus à la fin. C'est là l'opinion générale ici, et si vous
succombiez ce ne serait que pour remonter au pouvoir plus forts que jamais dans
quelques mois, car en ce cas-là vous seriez battus par une meute hurlante d'ex-
trémistes ayant des buts opposés et qui ne pourraient jamais rester unis.

L'HON.M.POWEK.—Je crois que le leader devrait faire connaître l'auteur
de cette lettre.

L'HON. Sir MACKENZIE BOWELL. - Non ; il n'est pas de mon devoir de le
taire. Personne n'a le droit de me demander cela. Je ferai connaître le nom
de l'auteur à mon honorable ami en particulier, mais non pour qu'il soit publié.

L'HON. M. MCINNES ( C. B. ).—C'est une lettre extraordinaire de la part
d'un juge.

*^

L'HON. SIR MACKENZIE BOWELL.- Je m'attendais à ce que cette de-
mande me fût faite, mais si l'on consulte les autorités on verra qu'un membre
peut lire une lettre en Chambre sans être obligé de divulguer le nom de son au-
teur.

J'ai moi-même demandé la même chose, une fois, dans la chambre des Com-
munes, et M. Black m'a répondu correctement en refusant de me dire le nom
que je voulais savoir. Je suis convaincu que l'auteur de cette lettre exprime
1 opmion de la grande majorité des hommes modérés du Canada. Je vais plus
lom

;
en même temps qu'il parle pour le parti conservateur, je crois qu'il se fait
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LTTON. M. BERVIER.—.T'aimerais à poror quelques questions à l'honorable

aïonswur. Le premier paragraphe de la déclaration qu'il a faite lundi dernier
0G lit ftiDsi •

« Je désire dire que le gouvernement a pris en considération la réponse de
la législature du Manitoba a l'arrêté réparateur du 21 mars 1895, et qu'après mûr«xamen il en est venu à cette confusion suivante : que bien que les avis puis-
sent être partagés sur l'exacte signification de la réponse en question, le aouver-nement pense qu elle peut s'int^'rprêter comme ofirant quelque espoir d'arran-gement à 1 amiable sur la bas^ d'une action possible de la part du gouvernement
et de la législature du Manitoba." e "»°* "<=*"«'"«'

Cela signifie-t-il que le gouvernement e<.t d'avis que la réponse du couverne-ment du Ma-itoba à l'arrêté réparateur n'est pas une répou, suffisante, pourdonner droit au parlement de passer une loi réparatrice, ou bien le gouverne-ment tient-il que le refus delà législature du Manitoba, tel qu'exprimé dans
la réponse a l'arrêté réparateur, est dénature à donner juridiction à ce parle,mont en matière de législation réparatrice î

L'hon. Bir MACKENZIE BOWELL.
est conçue ainsi :

* I,

"Le gouvernement est-il d'avis que la réponi.e du gouvernement du Mani-
tot)» à 1 arrête réparateur n'est pas une réponse suffisante pour donner droit au
parlement de passer une loi réparatrice ?" Je ne pense pas que la réponse du
lîauvernement du Manitoba soit suffisante pour nous justifier de procéder sans
nous assurer exactement de C9 qu'elle veut dire. Quand à nous donner droit en
matière de législation réparatrice, je ne vois pas oue la réponse de la législature
du Manitoba Die au parlement du Canada le droit de se mêler de cette question
pîux^quel e sollicite une étude de la chose afin d'éviter que le parlement fédéralne légifère la-dessus, dans l'espérance qu'on pourra en arriver à un arrangement
à 1 amiable ou satisfaisant. Quant au reste de la question ; '<0u bien le «ouver-nemmt tiont-i^l que le re'us de la légi^iaiure du Manitoba, tel qu'exprimé dans
la réponse à 1 arrête réparateur, est de nature à donner juridiction à ce parle-meut en mv.tiere de législation réparatrice V\ je ne suis pas sûr si tel e^t le cas ou
non. Je n ai jamais envisagé la question à ce point de vue, mais je puis dire ce-
ci

: nous ne considérons pas qu'elle refuse de reconnaître le droit de ce paile-
m«iit, et qu elle ne le reconnaît pas non plus autrement que de la manière dont
j ai re|xinau.

UHON, M. BERNIER.-Le gouvernement considère-t-il que ce parlement a
aotuellement pleine et complète compétence en fait de législation réparatrice î

UHO». SIR MACKENZIE BOWELL.-Oui, très certainement, et c'est cequ îl tera, a mon avia et de celui des jurisconsultes de la couronne, après que
nous aurons essayé de savoir au juste du gouvernement du Manitoba ce qu j1 en-
tend par Ba réponse.

L'HON, M, BERNIER.—Eh bien ! k prendre la réponse telle qu'elle est ac
tuellement, le gouvernement est-il d'avis que ce parlement à complète juridic-

L»HON. SIR MACKENZIE BOWELL.-Oui, je pense que la loi organique
confère au gouvernement fédéral le pouvoir de légiférer sur la quehtion d'éduca-
tion iorequ'une province a violé la constitution.
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UHON. M. LA.NDRY.-Ou le refus d'agir.

L'HON. M. B0ULT0N.-Mai8 l'honorable leader ne veut pas dire que le

parlement soit obligé de le faire.

UHON. SIR MACKENZIE BOWELL.-Js n'ai pas dit qu'il le fût
;

j'ai dit

qu'il était revtHu du pouvoir de le taire.

T.HOM M BERN'IER -Le gouvernement considère-t-ii que la commuoica-

tionqa^?L:;;dTviy''m.éd^^

tée par ea réponse à l'arrêté réparateur î

x.rT-^xT xyr nyTAr-TTAV Ta désire soulever uue q'Jestion d'ordro. Ces ques-

l'impro^ibte.

^"oS'rrTSrÏÏou'v'elCe'nïï^n de^»nd, p«, on ne ..ur^t .'oppcer à

<5e qu'il réponde.

L'HON. SIR MACKENZIE BOWB.X^-Je n^i P';„^°^J-*:^'„£rt
MI que.t.ooB. S'il y en a »u»quelle8

^'yju^M.^SSin'iut pas d.n> l'ordre

dHai^ Si l'honorable membre avH.dr^^^^^^^^ „ g„„.

ïemriu SnTtibl'rir.rSaiU'S^i le mieux di.po.e, aûn d'ob«nrr nn

arrangement aussi satistaisant que possible.

L'HON. M. BERNIER.-Le gouvernement veut-il répondre à d'autres ques-

lions 1

L'HON. STR MACKENZIE BOWELL.-Oui.

L'HON. M. BERNIBR-Quelle est
^-^^f^^^ptaS-t l'Sa*-

«ablement -tistaisan.'' qui se rencont^^^^^^^
^artre^ ra-^-llement .atia-

rationde lundi dernier ?^elaveut^il dire
q^^^^^ ^^^ ^^^.^^^^^ 1^

S^'o^^^ ^nL^rdUlt IfeTa^Sl^deyra Ire^^^s.n. du jugement ducon-

Beil privé et de l'arrêté réparateur du 21 mars dernier ?

L'HON. SIR MACKENZIE BOWELI^-Quellees^^^^

pression '^raisonnablement "**^^f*^„«J"^. {.^^i de répondre à cette
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que l'honorable monsieur ne pût me dire oe qu'il regarderait lui.méme comme un
dérangement raisonnablement satisfaisant. Et puis, ensuite il me faudrait aller

demander à mon ezcoUi^gue ce qui le satisferait. Ensuite, il me faudrait consul»

ter mon honorable ami de Terrebonne. Peut-être quelque chose de plus raison-

nable serait-il acceptable pour mon honorable ami de Toronto (Sir Frank Kmith),

pourvu qu'on eût bien soin de ses coreligionnaires. Je suis sûr que mon honora<.

ble ami doit avoir oublié que la déclaration faite par moi dans la chambre répon*

drait à cette question de sa part : "sera-ce d'après ce que proposent le conseil

privé et l'arrêté réparateur ? Lu déclaration que j'ai faite de la purt du gouverne-
ment se sert de ces mots-là même,

L'HON. M. BERNIER.—Pab dans ce paragraphe-là.

LIHUN. M. MACEENZIE BOWELL.—Eh bien I dans un autre paragraphe.

L'HON. M. MASSON.—L'objection est que dans un cas vous vous servez du
mot "raisonnable," tandis que dans l'autre, quand vous parlez de l'acte du gou-

vernement fédéral vous ne dites pas 'raisonnablement' mais dans le sens de l'ar-

rêté réparateur. 8i vous disiez 'dans l'esprit de l'arrêté réparateur cela repon-
drait au but.'

L'HON. SIR MACKENZIE BOWELL.—Dans un cas nous disons que si noua
ne faisons pas un arrangement satisfaisant pour les intéresi'és—c'est-à-dire hors

de la spnère du parlement iédéral—nous réglerons la question dans le sens du
jugement du conseil privé et de l'arrêté réparateur, et irons assez loin pour ré-

pondre à l'attente raisonnable de mon honorable ami.

'{




